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Mennesson et autres contre France (n° 65192/11) 

Arrêt du 26 juin 2014, devenu défmitifle 26 septembre 2014 

DGI 

1 4 AVR. 2016 
SERVICE DE L'EXECUTION 
DES ARRETS DE LA CEDH 

Plan d'action du Gouvernement français (mise à jour 13 avril 2016) 

Les époux Mennesson ont eu recours à la gestation pour autrui aux Etats-Unis, avec 
l'implantation d'embryons, issus des gamètes du père et d'un ovule provenant d'un don, dans 
l'utérus d'une autre femme. Le jugement rendu le 14 juillet 2000 par la Cour suprême de 
Californie indique que les époux Mennesson sont les parents de V alentina et Fiorella. 

En France, les requérants demandèrent la transcription des actes de naissance américains sur 
les registres de l'état civil français. Le rejet de leur demande fut définitivement acté par la 
Cour de cassation le 6 avril 2011, au motif que de telles transcriptions donneraient effet à une 
convention de gestation pour autrui nulle d'une nullité d'ordre public selon le code civil 
français. 

Invoquant l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, les requérants se 
plaignaient notamment devant la Cour européenne des droits de l'homme du fait que, au 
détriment de l'intérêt supérieur de l'enfant, ils n'ont pas eu la possibilité d'obtenir en France 
la reconnaissance de la filiation légalement établie à l'étranger. 

La Cour EDH a estimé que le refus de reconnaissance du lien de filiation entre les parents et 
les enfants issus d'une gestation pour autrui ne porte pas atteinte à la vie familiale des 
requérants. A cet égard, elle souligne que les requérants sont en mesure de vivre en France 
dans des conditions comparables globalement à celles dans lesquelles vivent les autres 
familles. 

En revanche, si la Cour a souligné qu'il était « concevable que la France puisse souhaiter 
décourager ses ressortissants de recourir à l'étranger à une méthode de procréation qu'elle 
prohibe sur son territoire », la Cour a considéré, en ce qui concerne la seule situation des 
enfants, que le refus de reconnaître le lien de filiation des enfants en droit français constitue 
une atteinte à leur identité au sein de la société française. Par ailleurs, elle a estimé que les 
enfants étaient dans une situation d'incertitude sur la possibilité d'obtenir la nationalité 
française. Enfin, elle a jugé qu'il ne pouvait être fait obstacle à l'établissement du lien 
biologique avec le père des enfants. La Cour en a conclu que la vie privée des enfants avait 
été méconnue au regard des dispositions de l'article 8 de la Convention. 
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1. Mesures de caractère individuel 

1. Le paiement de la satisfaction équitable 

La Cour EDH a alloué aux enfants Mennesson une somme de 10 000 euros au titre de la 
réparation de leur préjudice moral et aux époux Mennesson une somme de 15 000 euros au 
titre des frais et dépens. Ces sommes ont été versées aux enfants Mennesson le 3 novembre 
2014 (pièce 1 en annexe) et aux époux Mennesson le 4 novembre 2014 (pièce 2 en annexe). 

2. Les autres mesures individuelles 

La circulaire du 25 janvier 2013, adressée aux procureurs généraux, procureurs de la 
République et greffiers en chef des tribunaux d'instance, définit les conditions de délivrance 
des certificats de nationalité française aux enfants nés à l'étranger de Français « lorsqu 'il 
apparaît avec suffisamment de vraisemblance qu'il a été recouru à une convention portant 
sur la procréation ou la gestation pour le compte d'autrui». La circulaire demande à ses 
destinataires de veiller à ce qu'il soit fait droit aux demandes de certificats de nationalité 
française, sous réserve que les autres conditions rappelées par la circulaire du 5 mai 1995 
relative à la délivrance des certificats de nationalité française soient remplies et « dès lors que 
le lien de filiation avec un français résulte d'un acte d'état civil étranger probant au regard 
de l'article 47 du code civil» (pièce 3 en annexe). 

La circulaire précise que le « seul soupçon du recours à une convention de gestation pour le 
compte d'autrui à l'étranger ne peut suffire à opposer un refus aux demandes de certificats de 
nationalité française», dès lors que les actes de l'état civil local attestant du lien de filiation 
avec un Français, légalisés ou apostillés sauf dispositions conventionnelles contraires, sont 
probants au sens de l'article 47 du code civil. 

Par requête enregistrée les 2 avril, 27 juin et 17 septembre 2013, l'association des juristes 
pour l'enfance a saisi le Conseil d'Etat d'une requête tendant à l'annulation de cette circulaire. 

Par une décision du 12 décembre 2014, le Conseil d'Etat a rejeté sa requête, aux motifs que 
«la seule circonstance que la naissance d'un enfant à l'étranger ait pour origine un contrat 
qui est entaché de nullité au regard de l'ordre public français ne peut, sans porter une 
atteinte disproportionnée à ce qu 'implique, en termes de nationalité, le droit de l 'enfant au 
respect de sa vie privée, garanti par l 'article 8 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, conduire à priver cet enfant de la 
nationalité française à laquelle il a droit, en vertu de l'article 18 du code civil et sous le 
contrôle de l'autorité judiciaire, lorsque sa filiation avec un Français est établie » (cons. 11, 
pièce 4 en annexe). 

Les derniers obstacles juridiques à la délivrance des certificats de nationalité ayant été levés 
par le Conseil d'Etat dans sa décision du 12 décembre 2014, la circulaire du 25 janvier 2013 
s'applique désormais pleinement. 
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Ainsi, s'agissant des deux enfants Mennesson, deux certificats de nationalité française ont été 
délivrés le 18 février 2015 par le tribunal d'instance de Charenton-le-Pont (pièce 5 en 
annexe). 

Enfin, le Gouvernement souhaite apporter des précisions sur les raisons juridiques pour 
lesquelles il n'est pas en mesure de procéder à la transcription sur les registres d'état civil des 
actes de naissance des enfants Mennesson. 

Si les arrêts de la Cour de cassation du 3 juillet 2015, évoquées ci-après dans les mesures 
générales, apporteront des réponses aux affaires nouvelles ainsi qu'à celles qui n'ont pas 
encore donné lieu à une demande de transcription ou à une intervention du parquet, ils ne 
pourront en revanche être appliqués aux demandes ayant déjà fait l'objet de décisions 
juridictionnelles de refus ou d'annulation de retranscription revêtues de l'autorité de la chose 
jugée. 

En effet, la transcription avec mention de la filiation paternelle biologique, lorsque celle-ci 
n'est pas irrégulière, falsifiée ou contraire à la réalité, se heurte, dans ces affaires, aux 
décisions judiciaires intervenues et devenues définitives. 

Plus précisément, une nouvelle demande de transcription se heurterait à l'autorité de la chose 
jugée, du fait de l'identité de cause et de parties au sens de l'article 1351 du code civil, telle 
qu'interprétée par la Cour de cassationl, étant précisé qu'une modification de la jurisprudence 
ne permet pas de rouvrir les débats devant le même juge et sur la même contestation entre les 
mêmes parties et sur les mêmes droits (Cass. 2e civ., 5 févr. 2009 : JCP G 2009, IV, 1385). 

A cet égard, le Gouvernement tient à souligner que l'autorité de la chose jugée est une règle 
fondamentale de la procédure civile française garante de sécurité juridique et d'une bonne 
administration de la justice en ce qu'elle réduit le risque de manœuvres dilatoires et favorise 
un jugement dans un délai raisonnable. 

Ainsi, dans le cas d'espèce, l'autorité de la chose jugée fait actuellement obstacle à ce que soit 
remise en cause la décision rendue par le Cour de cassation le 6 avril 2011 à l'égard de M. et 
Mme Mennesson et de leurs enfants. Il existe dès lors un obstacle juridique insurmontable à la 
transcription. 

Au surplus, il n' existe à ce jour en droit français aucune procédure permettant, en matière 
civile, de tirer les conséquences d'une condamnation de la France par la Cour européenne des 
droits de l'homme, même si des réflexions sont à cet égard actuellement en cours au niveau 
national. 

1 Cass, Ass. Plén. 7 juillet 2006, n° 04-10.672. 
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II. Mesures de caractère général 

1. Sur la diffusion 

Cet arrêt a été communiqué au ministère de la Justice qui en a assuré une large diffusion 
auprès de ses services, ainsi qu'aux juridictions concernées, à savoir la Cour de cassation et 
les cours d'appel. 

2. L'arrêt est également disponible par l'intermédiaire du site grand public d'accès au 
droit Légifrance et sur le site intranet de la Cour de cassation par le service de 
documentation, des études et du rapport de la Cour de cassation (veille de droit 
européen, mai- juin 2014, n° 65) et dans de très nombreuses revues juridiques (JCP G 
2014, 877, Gouttenoire; JCP G 2014, Act. 827, obs. B. Pastre--Belda; D. 2014, p. 
1797, note F. Chénédé; D. 2014, p. 1773, cbron. H. Fulchiron et C. Bidaud-Garon; D. 
2014, p. 1787 obs? P. Bonfils et A. Gouttenoir; D. 2014, p. 1806; D. 2015, p. 702, 
obs. F. Granet-Lambrechts; D. 2015, p. 755, obs. JC Galloux et H. Gaumont-Prat; D. 
2015, p. 1007; D. 2015, p. 1056, obs. H. Gaudemet-Tallon et F. Jault-Seseke; RTDC, 
2014, p. 616, obs. J. Hauser; RTDC 2014, p. 835, obs. JP Marguénaud). Sur les 
autres mesures générales 

a) La question de la transcription des actes de naissance établis à ! 'étranger sur les 
registres d'état civil .français 

L'Assemblée plénière de la Cour de cassation a rendu le 3 juillet 2015 deux arrêts posant la 
question de savoir si le refus de transcription sur les actes de l'état civil de l'acte de naissance 
d'un enfant, régulièrement établi dans un pays étranger, peut être motivé par le fait que la 
naissance est l' aboutissement d'un processus comportant une convention de gestation pour le 
compte d'autrui. 

Statuant sous le visa de l'article 8 de la Convention, de l'article 47 du code civil et de l'article 
7 du décret n° 62-921 du 3 août 1962, la Cour de cassation a estimé que l'existence d'un 
faisceau de preuves de nature à caractériser l'existence d'un processus frauduleux, comportant 
une convention de gestation pour le compte d'autrui, ne fait pas obstacle à la transcription de 
l'acte de naissance, dès lors qu'il n'a pas été constaté que l'acte était irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y étaient déclarés ne correspondaient pas à la réalité. 

Par ces deux arrêts, qui marquent une évolution de sa jurisprudence telle qu'elle était issue 
des arrêts de la première chambre civile du 13 septembre 2013, la Cour de cassation tire les 
conséquences des arrêts Mennesson c. France et Labassee c. France du 26 juin 2014. 

En effet, les arrêts du 3 juillet 2015 clarifient la situation juridique des enfants disposant d'un 
acte d'état civil probant au sens de l'article 47 du code civil et autorisent désormais, sous 
réserve de leur conformité aux dispositions de l'article 47 du code civil, la transcription des 
actes de naissance étrangers de ces enfants, sans remettre en cause la prohibition d'ordre 
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public des conventions portant sur la procréation ou la gestation pour le compte d'autrui prévu 
aux articles 16-7 et 16-9 du code civil. 

Afin de favoriser l'application des arrêts du 3 juillet 2015 de l'Assemblée plénière de la Cour 
de cassation par les juridictions du fond, le ministère de la Justice a diffusé le 7 juillet 2015 
une dépêche invitant le parquet général de Rennes à tirer les conséquences de ces arrêts en 
faisant procéder à la transcription des actes de naissance des enfants concernés, dès lors que 
leurs actes d'état civil étrangers sont conformes aux dispositions de l'article 47 du code civil 
(pièce n° 6 en annexe). 

Depuis ces arrêts, il a été procédé au 1er janvier 2016 à des transcriptions sur les registres 
d'état civil français d'actes de naissance établis à l'étranger dans 34 dossiers. 

Par ailleurs, la jurisprudence récente du tribunal de grande instance de Nantes et du tribunal 
de grande instance de Paris montre une appropriation des arrêts de la Cour de cassation par les 
juridictions de fond, celles-ci allant parfois même au-delà de la jurisprudence de la Cour de 
cassation pour ordonner la transcription dans des hypothèses qui n'étaient pas celles visées 
par la Cour de cassation dans ses arrêts du 3 juillet 2015. 

A cet égard, on peut relever que le tribunal de grande instance de Nantes a, dans une première 

affaire en date du 17 septembre 2015, ordonné, sur le fondement de l'article 47 du code civil, 
la transcription des actes de naissance ghanéens de triplés nés à l'issue d'une gestation pour 
autrui établissant la filiation à l'égard du père et de la mère d'intention. Sans faire de 
distinction entre la filiation paternelle et la filiation maternelle, le tribunal de grande instance 
de Nantes considère qu'il n'est ni établi, ni soutenu que ces actes ont été dressés en fraude à la 
loi ghanéenne, et qu'il n'est ni justifié, ni soutenu que les enfants disposeraient d'autres 
filiations établies en contradiction avec celle qui ressort des actes de naissance dont la 
transcription est sollicitée. Il en conclut que ces actes ont été régulièrement établis et 

correspondent à la réalité en ce qu'ils portent mention des seuls liens de filiation tant paternel 
que maternel reconnus aux enfants (pièce n° 7 en annexe). 

Cette décision du tribunal de grande instance de Nantes va donc au-delà des arrêts du 3 juillet 
2015 dans la mesure où elle admet que n'est pas contraire à l'article 47 du code civil le fait de 
transcrire une filiation maternelle, alors même qu'il s'agit d'une maternité d'intention. 

Il doit toutefois être noté que cette décision n'était pas la première décision opérant une 
transcription d'une filiation d'une mère d'intention. En effet, le 13 mai 2015, le tribunal de 
gran.de instance de Nantes avait rendu une première décision où il a été décidé d'une 
transcription d'un acte étranger mentionnant la mère d'intention (pièce n° 8 en annexe). 

Par ailleurs, dans une autre affaire du 17 septembre 2015, le tribunal de grande instance de 
Nantes s'est prononcé sur la reconnaissance en France d'une adoption prononcée à l'étranger 
par le conjoint de l'enfant issu d'une gestation pour autrui (pièce n° 9 en annexe). 

En effet, dans ce jugement, le tribunal de grande instance de Nantes a ordonné la transcription 
de l'acte de naissance résultant de l'adoption étrangère, considérant que cet acte de naissance 
est conforme à l'article 47 du code civil. Le tribunal a également effectué un contrôle de 
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l'opposabilité de la décision d'adoption, au motif que la juridiction américaine est compétente 
pour se prononcer sur l'adoption et que le consentement du père biologique, époux de 
l'adoptant, a été recueilli. Enfin, le tribunal a considéré que l'adoption avait été prononcée 
sans fraude (pièce n° 9 en annexe). 

Cette décision est aujourd'hui définitive, aucun appel n'étant intervenu. 

Enfin, par jugement en date du 30 septembre 2015, le tribunal de grande instance de Paris a 
prononcé une adoption de l'enfant du conjoint dans une situation où le parent d'origine avait 
eu recours à un contrat de gestation pour autrui réalisée en Inde (pièce n° 10 en annexe). 

A l'inverse, dans deux arrêts du 28 septembre 2015, la cour d'appel de Rennes a confirmé des 

refus de transcription sur les registres de l'état civil français d'actes de naissance d'enfants 
issus de conventions de gestation pour autrui, sur lesquels :figuraient les noms des deux 
parents d'intention. 

Il convient toutefois de noter que ces deux arrêts de la cour d'appel de Rennes, qui se 
prononcent, alors que la Cour de cassation ne s'est pas encore prononcée sur cette situation, 
sont à ce jour isolés et font par ailleurs l'objet d'un pourvoi. Ils ne peuvent donc être pris en 
compte comme des décisions définitives. 

Ainsi, il ressort de l'ensemble de la jurisprudence citée que, à la suite des arrêts Mennesson c. 
France et Labassee c. France, et après les deux arrêts d' Assemblée plénière de la Cour de 
cassation du 3 juillet 2015, les juridictions nationales construisent progressivement une 
jurisprudence destinée à trouver des solutions juridiques à la situation des enfants issus de 
gestation pour autrui. Toutes les questions juridiques n'ont pas encore été résolues par ces 
arrêts, compte tenu de la complexité des problématiques qui se posent et du caractère très 
récent des décisions intervenues. Ceci peut expliquer les divergences d'appréciation entre le 

tribunal de grande instance de Nantes, le tribunal de grande instance de Paris et la cour 
d'appel de Rennes. Les appels interjetés par le parquet de Nantes, qui sont dénoncés par les 
requérants, répondent pourtant à un souci de clarification de la jurisprudence. 

b) Sur la délivrance des certificats de nationalité française 

De manière générale, sous réserve que les autres conditions de délivrance définies par la 
circulaire du 5 mai 1995 relative à la délivrance des certificats de nationalité française soient 
remplies, il doit être fait droit aux demandes de certificats de nationalité française lorsque le 
lien de filiation avec un français résulte d'un acte d'état civil étranger probant au regard de 
l'article 47 du code civil. 

Le ministère de la Justice a été informé de 284 demandes de délivrance de certificats de 
nationalité française pour des enfants nés à l'étranger de gestation pour autrui (112 pour 
l'année 2015). 

La répartition des demandes selon le pays de naissance de l'enfant est la suivante : 

- Etats Unis : 203 

6 



- Canada: 35 

- Inde: 19 

- Ukraine : 1 7 

- Russie: 4 

- Mexique: 3 

- Royaume-Uni : 2 

- Géorgie: 1 

171 de ces demandes ont donné lieu à la délivrance d'un CNF. 

Sur les 171 CNF délivrés, 129 l'ont été pour des enfants nés aux Etats-Unis, 16 en Inde, 13 au 
Canada, 9 en Ukraine, 3 en Russie et 1 au Royaume-Uni. 

14 CNF sont en cours de délivrance (10 pour des enfants nés aux Etats-Unis et 4 au Canada). 

92 demandes sont en cours d'instruction au bureau de la nationalité. 

2 contentieux judiciaires, dans lesquels le ministère public est défendeur, sont en cours devant 
le tribunal de grande instance de Paris. 

c) Travaux en cours pour l'exécution de cet arrêt. 

L'exécution de l'arrêt du 26 juin 2014 soulève de nombreuses questions complexes, sur 
lesquelles la jurisprudence française apporte progressivement des solutions, comme il sera 
exposé ci-après. 

Pour autant, le Gouvernement, particulièrement attaché à ce que la France puisse procéder 
dans le strict respect de ses engagements internationaux à l'exécution de l'arrêt Mennesson, 
tout en veillant à maintenir le principe de prohibition d'ordre public des conventions portant 
sur la procréation ou la gestation pour le compte d'autrui figurant aux articles 16-7 et 16-9 du 
code civil, poursuit sa réflexion. 

La question d'une approche « transfrontières » paraît désormais s'imposer s'agissant de 
situations où la différence de sensibilités des Etats favorise le contournement du droit interne 
dans un contexte de libre circulation des personnes. Certains parlementaires se sont d'ailleurs 
exprimés en ce sens, ainsi qu'en attestent les conclusions du rapport d'information de la 
commission des lois du Sénat rédigé par M. Yves Détraigne et de Mme Catherine Tasca et 
rendu public le 14 février 2016 (pièce n° 11 en annexe). 

Le Gouvernement français participe également activement aux travaux du groupe de travail 
de la Conférence de La Haye, qui ont été initiés sur le sujet. Ce cadre juridique paraît pouvoir 
favoriser la recherche d'une solution équilibrée. 
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Ainsi, le Gouvernement réaffirme sa volonté d'assurer pleinement l'exécution des arrêts 
Mennesson c. France et Labassee c. France, qui commandent effectivement la 
reconnaissance des situations valablement constituées à l'étranger, tout en assurant le 
maintien de la prohibition d'ordre public des conventions portant sur la procréation ou la 
gestation pour le compte d'autrui prévu aux articles 16-7 et 16-9 du code civil. 

Annexes : 

Pièce 1 : Attestation de paiement de la satisfaction équitable pour les enfants Mennesson 

Pièce 2 : Attestation de paiement de la satisfaction équitable pour les parents Mennesson 

Pièce 3 : Circulaire du 25 janvier 2013 relative à la délivrance des certificats de nationalité 
française 

Pièce 4 : CE 12 décembre 2014, Association des juristes de l'enfance, n°367.324 

Pièce 5 : Certificats de nationalité française délivrés aux enfants Mennesson le 18 février 
2015 par le tribunal d'instance de Charenton-le-Pont 

Pièce 6: Dépêche du 7 juillet 2015 du ministère de la Justice 

Pièce 7 : Jugement du Tribunal de grande instance de Nantes du 17 septembre 2015 

Pièce 8 : Jugement du Tribunal de grande instance de Nantes du 13 mai 2015 

Pièce 9 : Jugement du Tribunal de grande instance de Nantes du 17 septembre 2015 

Pièce 10: Jugement du Tribunal de grande instance de Paris du 30 septembre 2015. 

Pièce 11 : Rapport d'information de la commission des lois du Sénat rédigé par M. Yves 
Détraigne et de Mme Catherine Tasca 
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conduo l l' bnpr ne pmt ll1fliœ à oppDRI' un ref.iJB aux dcmv.Jm de CNF di:a Ion qœ les actea 
de l'aat civil local atteatant du lim de filiaûon avec 1Dl FnmçaiB, l6ga1Ws ou apostill6I •ut 
ctilpositions convcnticmœJl.m œmnitcl, mat probads 11111a11 de l'micle 47 Jricité. 

DlllS toua lei eu, le bureau de la natlonalft6 m dœti.nataire d'une copie du doe1lcr et du 
cortifÎOllt de natianaH16 ftançaiae d6livr6 ou du refus de d6livnmœ oppod. 

Voua veillara, par ailleml, à infmmer Io bureau do la nadonalit6detuaœsdifficuJfés1i6cs à 
l' appliClltian do la pi61cutu CÎ101l18Île. 

1 Cf. ClrcuJalre JUS C 9.! 20374 C dD S mat 19'5 n1ld\IO l la d6liwace dol ClClllficals de IUllfonaJM ~ 
2 



CONSEIL D'ETAT 
statuant 

au COllteotieux 

N* 367324~,366718.365779, 
367317,368861 

ASSOCIATION JU1USTBS POUR 
L'ENFANCE et aum:s 

Mme Bénédicce Vassallo··Paaquet 
Ra,A>Orteor 

M. Xavier Domino 
Rapporteur public 

REPUBIJQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLEl'RANÇAIS 

Le Comeil d'Btllt scatwmtau cœtmtieux 
(Section du contml1Jeux. 2ènte et 7ème &OUHeCtions r61mics) 

Sur Je rapport de la 2àne sous-section 
de Ja Section do cordeDtieux 

Vu 1°, BOUS le n° 367324, la requete sommaire et les m6moiœs 
complémentaires. enreaistœs les 2 avJil, 27 juin et 17 septembre 2013 au secritBriat du 
oontentieox du Conseil d'Etat, pr6sent6t pour rassociation Juristes pour l'mmmce. dont le siège 
est 129 me de l'Abbé Oroult à Paris (75015), repr6s~ par la secr6taire de Passociaûon ; 
l' Association Jmistes pour l'c:nfance demande .u Comcil d'Btat : 

1 °) d'annuler pour excès de pouvoir la circu1aire n° CIV/02/13 ~ NOR JUSC 
1301528 C du 2S janvier 2013 de Ja p!de des sceaux, mhdstre de lajnstice; 

2°} de mettre à la charge de l'Etat le versement de la IOIDIDe de 1 S3S euros au 
tin do l'article L. 761-1 du eodo de justice administrative; 

elle soudent que sa requ8te est recevable dès 1œs qu'dle est dirigée contre une 
cilcu1aire impérative dont elle a intéret, compte 1eDU de son objet statutaire, à demander 
l'annulation ; que la mention « hc:xagoœ » figurant 1fris la désipafion des clestiœ1airm est 
dépourvue de bue 16gale ; que .la chouJaire porte 8UeÙ1tC à l'iaMpendance de l'autorii6 
judiciaiœ; qu•elle m6connalt l'article 40 du codo de proc6duœ pénale qui fait obliption au 
fonctionnaire cpù. acquiert, dans l'exercice de ses fonctioDs, la connaissance d~ délit d'en 
informer le procu:eur de la !Upublique ; qu'elle m6connatt la jurispnulcoœ de la Cour de 
caaMtion et l'ordre public intcmatiODll ûançais 1el que défini par ceJlo.ci ; qu'elle est contrahe 
aux: conventions lotemationales en partiœlier am conventions relatives à la traite des ares 
humains ; qu'elle commet une erreur de droit dans l'application de l'article 47 du code civil. en 
faisant produire des dfets à une situation acquise en :fraude à la loi ; qu'elle mkona.aît le 
principe l valeur constitutionnelle de dignit6 humaine et d'indisponibilité du corps humain ; 
qu'elle constitue un abus d•autorif.é; 

Vu la circulaire auaquee ; 
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Vu l'infelvention, emcgistr6e le 25 avril 2013, ~ par Passociation 
Hestia, dont le sièee est 3S. boulevard des Batignolles à Paris (7S008), tcpréscat6e par IOll 
pr6sidmt, qui demende que le Conseil d•Eœt fasae droit aux conclusioos de la :requ8t.e ; etlle 
10Utient que la cin:ulaire m6conna!t l'article 40 du code de proœduœ p6nale ; 

Vu Je manoiœ en dame. enregistré le 2 octobre 2013, préseat6 par la gmde 
dm sceaux, ministre de la justice. qui conclut au Jejet de la .requ!te ; elle soutient que la ieq1* 
n'est pas recevable, la circubWe étant dmu6e de oaract«e imp6ratif et pœmt et se bomant à 
rappeler r6tat du droit positif; que l'intervention est ir.reccYBble dm lors que la requetc est 
irreccYable ; que l'uaaae du tmne « hcxqone »est sana incideDoe sur la 16&ali16 de la circuJairc ; 
que Ja circuWl'c, qui traite de la déliwo:e de œrtifiœts de œtional~ par les greftit:rs ai chef 
des tribumux d'ÏllStlmee. ne pone pu atœinte à l'indépendance de l'autori~ judiciaire; que la 
cimllaiie n'a Di pour objet ni pour effet de faiœ 6cbec à l'application 6verntuelle de ttmtioJe 40 
du code de procédure pd:Dale ; que la circulaire ne m6xmnatt pu les disposi1ions l6gi•Iatives 
qu'elle commente ni lajurisprudcnœ de la Cour de cassation, en ce que la Cour de cassation a 
reconnu que les enfants Dis d'une ptation pour aufrui n'étaient pas priris dm liens de ftliadœ 
œoonnns par le droit~. lesquels peuvmt etre ~par un acte d'état-civil 6tnqer 
probant au 1C11S de l'article 47 du oodc civil ; qœ la circulaire ne 1mduit pu œ abus d'autorit6 ; 

Vu le mtSmoire m rÇlique. emegistré le 5 novembre 201l, ~pour 
raesociation Juristes pom l'miànœ, qui reprend les conclusions de sa requête et les mimes 
moyens; 

Vu le nouveau manoire. atteaistr6 le 2,iavier 2014. pRscnt6 par la pldc des 
sceaux, ministre de la justice qui reprend les conclusions de BOJl prdœdent miDoire et les m8:mes 
moyens; 

Vu le nouveau m6moire, enmgistnS le 8 juillot 2014, ]rilenté par la garde del 
sceaox, ministro de la juaticc qui repiend les conclusiom de ses précédents mdmoites ot los 
mêmes moyens; elle &it en outre 6tat de deux arrêts rendus le 26 juin 2014 par la Cour 
europ6cœo des droits de l'homme ; 

Vu 2°, BOWI le n° 366989, la requete. auegistr6e le 20 mars 2013 au aecrél8rlat 
du contentieux du Con.eeil d'Etat.~ par la f6Wration des familles del' Ain. dont le siêp 
est 12 bis, rue de la liberté l Bouq-en-Breao (01000), repr6sentéc par sa pzâidente ; la 
f6dmtion dm 1àmillm de 1' Ain danande 111 Conseil d'Bmt d'annuler pour excà de po11Voir la 
c:irculairo n° ClV/02/13 .. NOR. JUSC 1301528 C du 2S janvier 2013 de la garde des sceaux. 
mhûstre de la justice ; 

elle soutient que sa requete est recevable, dà lors qu'elle est dirigde contre mie 

cirouJaire imp6rative dont elle a intérêt. compte tenu de son objet statutaire, à demander 
l'annulation; que la circulaire, qui fixe des œgles nouvelles à caractèœ imp6ratif et~ a 6té 
prise par une autorit6 incom~te ; qu•eJte m6coJma!t" les dispositions JégWatiws prohibant le 
recours à la aestatioA pour aJtrui ; qu'elle méœnoatt rarticle 31-2 du code civil et s•oppose à la 
juriaprudenœ de 1a Cour do cassation ; 

Vu la cireulaire attaquée ; 
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Vu le mémoire m dé.fimse, emegistré le 2 octobœ 2013, pJâenté par la garde 
des sceaux. minime de la justice, qui conclut au iejet de la rcquete ; elle soutient que la requête 
est imcevable, faute d'etre Jdaent6e par une personœ ayant qualit6 pour ieprt!smter 
l'association en justice et fauœ d'etre dhip cmrtre mie circulai:œ à caiaceàe imp§ratif: quo la 
circulliic a MO sign6e par le directeur del affàires civiles et du sceau qui était habilit6 pour ce 
:fâire ; que la cireulairc ne m6comlaft pu lea dispositions J.égialatives qu'~lle commente ni la 
judsprudence de la Cour do cassation. en oe que la Cour de cassation a reconnu que les cn&ms 
ms d .. une gestation pour autrui n'étaient pas privés des lieu de filiation reoomws par le droit 
étranger, lesquels peuvent etre &d>lis par un acœ d•6faM:ivil 6lnmpr probant au scm de 
l'article 47 du code cMt ; 

Vu les nouveaux mémoires. cnregistœs les 7 et 29 octobre 2013, ~ par 
la fédénâon des fanullca de l'Ain, qui :repœnd les conclusions de sa rcqu!t.e et les memes 
mo~ fait valoir que la requête est recevable en ce que l'assembl6c pa&ale de l'asociation a 
décid6 de l'action en justice et fait 6tat de deux anets rendus le 13 septembre 2013 par la Cour de 
cassation: 

Vu le aiouveau m6moire, eangïstr' le 8 juillet 2014, prbemd par la garde des 
~ministre de la justice qui reprend les cone1usions de son pr6c6dœt m.âDoire et les mAmm 
moyens ; elle fait en outre état de deux mebl nmdus le 26 juin 2014 par la Cour européenne des 
droits de l'homme ; 

Vu 3°, sous len° 366710, lareqllMe. enrc:glstréele 11man2013 au secn!rtariat 
du contentieux du Conseil d'Etat, ~ pour l'association fmnilialt catholique de 
l'Aux.erroiA. dont le siège est à la mahie d'A~ 14 place de l'h6tel de ville à Auxenc 
(89000). ~pr6sen* par son prâidmt ; l'association familiale catholiquo de l' Auxerrois 
demande au Conseil d'Etat d'annuler pour exœs de pouvoir la circulaire n,, CIV/02/13 - NOR 
ruse 1301528 c du 2S janvier 2013 de la garde des sceaux, ministie de lajustice; 

elle soutient que sa requetc est œcevable dès lom qu'elle est diria6e contre uu 
circulahe imp6rative dont elle a in1*et, compte 1ell11 de son objet stat:ut&m; à demander 
l'annulation ; que la circWaire, qui fixe des regles nouvelles l caractàe imp6ratit et pn6ral. a 616 
prise par une autorit6 ûieomp6taJœ ~qu'elle mécomialt les dispositions Mgis)atives prohibant le 
recouta à la gestadon pour autrui; qu'dle méconnait l'article 31-2 du code civil et s'oppose à la 
jurisprudenco de la Cour de cassation ; 

Vu la cireulaire attaquée ; 

Vu rintervention, airegistrée le 25 avril 2013, pr6sentéc par l'association 
H~ dont le siège est 35, boulevard des Batignolles à Paris (75008), ~ par son 
pr6sident, qui demande que le Conseil d•Etat fasse droit aux conclusions de la req* ; elle 
soutient que la cmulairc m6c:omatt l'article 40 du code de proœdme pénale ; 

Vu le mémoire en défense, enregistré le 23 septembro 2013, pment.6 par la 
garde des scanx> ministre de la justice. qui condut au rejet de la reqaete ; elle aouticnt que la 
circulaire est ~ de tout carectère impératif et g6iâ'a1 et se home à rappeler J' état du droit 
positif ; que la daivrance de certificats de nationalité fumçaise relève de la compétence du 
ministre et que le directeur des afBùres civiles et du sceau disposait à la date du 2S janvier 2013 
d'une délégation de signature ; que la circulaire ne mknnaalt pas les dispositions légisJadves 
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relatives à la gestation pour autrui ni lajmisprudeoœ de la Cour de cassation; qu'elle n'interdit 
pas aux greffiers en chef de dénoncer les fiùts constitoti& de d6lits dont ils auraient 
MnnBissaoce ; 

Vu le D01JV08U m6moire, mrcgjstd le 8 juillCJt 2014. pr6scmt6 par la prde des 
SCe&UXt ministre de la justice qui reprend les conclusiom de son prk6dœt manoire et Jea memes 
moyens ; elle fait en outre état de deax mêt& rendus le 26 juin 2014 par Ja Cour europ6omle des 
droits de l'homme ; 

Vu le nouveau m6moire, emegistœ le 25 novembre 2014, pr6senté pour 
l'association familiale catholique de l' Auxarois. qui reprend les conclusions de sa ieq1*e et lm 
mêmes moyens ; elle soutient en outre que la circulaire revêt PD œract!N impératif i que la 
ministre de la justice 6tait incomp61alœ pour 6licœr des œgles œlatives à la nldi.onalit6 et à 1'6tat 
du personnes ; que la clrculaire méconoaft le droit positif œlatif à la prohibition de la gestation 
pour autrui, ainsi que les dispositions de l'artiole 31-2 du code civil quine fait produire am: actes 
d'6tat civil dress6s à rétnmpr que les cfœts que la loi iÎ'fm98ÎBe y aumit attach6s ; 

Vu 4°, sous le D9 365779, la requête, enregistrée le S février 2013 au sccr6tar.iat 
du conttmieux du Comeil d'Etat, pzésentde par M. Guillaume Lmivé, 6lisaDt domicile à 
l'Assemblée nationale, 126 me de l'Univeni~ à Paris (7S007), par M. Daniel Fasquelle. par 
Mme Marie-Jo nmmermann, par M. Iean-Flédâio Poisson, par M. Elie A~ par M. Olivier 
Audiüert Troin. par M. Jean.Pierre Barbier, P• M. Sylvain Barios, par M. Etiamo Blano, Pif 
M. Xavier Breton, par M. Guillaume Chmollier, par M. Philippe Codmt, par M. Gbald 
Darmanin. par M. Betnard Dctlesselles. par M. Jean-Pierre Door, par Mme Marianne Dubois, 
par M. Georges Fenecll, par Mme Marie-Louise Fort, par M. Yws Foulon, par M. Yves 
Fromion, par M. Oeor1es ~ par M. Chwde CJousucn, par M. Philippe Gosse1in, par 
M. Philippe Goujon, par M. Henri Guaino, par Mme Françoise Ou6got, par M. Michel Heimich, 
par M. Michel Herbilloa. par M. Philippe Bouillon, par M. Gu6ohdl Hua, par M. Sébaslien 
HuygbeJ .Pm' M. Jsques Kosaowski. par Mme VaWria Lamoute, par M. Alain ~ par 
Mme IsabellD Le Callmmec, par M. Philippe Le Ray, par Mme Oeneviève Lcsvy, par 
Mme Vmœique Louwagle, par M. Gilles Lurton, par M. Hervé Mariton, par M. François de 
Mazières, par M. Damien Meslot, par M. Pierre MoreJ-AwL'Huissia'. par M. Iean-Luc Moudenc, 
par M. Alain Moyne-Bressand. par M. Jacques Myard, par M. Yves Ni~ par M. Patrick 
01lier, par M. Bernard Pmut, par Mme B6œngère Po~ par Mme .Josette Pons, par M. Didier 
Quemin. par M. Frédéric Rda, par M. camlllc de Rocca Serra, par Mme Claudine Sdmdd, par 
M. André Sdtneider, par M. Bric Stranmann, par M. IJonel Tardy et par M. Jean-Charles 
Taugourdeau ; M. Lmivé et autms cJemandent 111 Conseil d'Bmt d'annuler pour excès de pouvoir 
la chcuialre n° CIV/02/ll - NOR. JUSC 1301528 C du 2S janvic:r 2013 de la garde des sceaux, 
minis1re de la justice ; 

ilt soutiennent que leur requ6œ est recevable dès lcn qu•elle est dirigée contre 
une cUculaire impm.tive dont ils ont intmet, en leur quaJit6 do d6putis, à damandcr 
ranQulatloa ; que la ciroulaire qui fixe des règles nouvellm à Cll1'8Ctère impératif et gén6ra1, a 6lé 
prise par une autorité incomp6teDfe ; Qlielle 1*cmnatt les dispositions légialatives prohibant le 
recours à la gestation pour auflUi ; qu'elle méconnaît l'article 31 ·2 du code civil et s'oppose à Ja 
jurisprudence de la Cour de cassation ; 

Vu la chœlairc auaquœ ; 
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Vu l'interven1io11t emegi.stme le 12 avril 2013, pré9mtée pour l'association 
CLARA « Comit.6 de soutien pour la l6plisation do 1a O.P.A. et J'aide à la reproduction 
usis16e » et pour Mme Sylvie PiUllr&-Mennesson et M. Dominique Menncsson. demeurant 9 rue 
de Marseille à Meîson·Alfort (94700). qui demmdent que le Comell d'Etat tojette la icquete ; 
lea intervenants soutieoneDt que lu requ6rents n•ont pas intldt pour agir; qœ la çircWairc n'est 
pas susœptible de fiùre l'objet dtuo recours pour excès de pouvoir; qu'elle n'mance aUCUDe 
rtgle nouvelle qui serait entachée d'incompétence ; que l'in~on dea œgles applicables 
n'en pas illégale ; 

Vu Piaœrvcntion, enregistRc le 2S avril 2013, ~ par l'asaociation 
Hestia, dont le siêge est 3S, boulevard des Batignolles à Paris (75008), représmde par son 
pr6aicfcnt. qui demande que le Cœseil d'F'Jat fisse droit aux conclusiom de la requ!te ; elle 
soutient que la circulaire attaqu6e mkonmdt Particle 40 du code de proct§dure p6nale ; 

Vu le m6moire en défenae, mregistré le 22 juillet 2013, pdsen16par1a garde 
des soeaux minillre de Ja justice, qui conclut au rejet de la requete ; ello soutient que les 
requérants, en leur qlJ81itj de parlementah'cs, n•ont pas ia*et à asir ; qœ la c&culaiie n'a. 
vocation qutà rappeler les rigles applicables en matière de dêlivnnce des certificats dé 
nationalité~ et n'a pas de caractère imp6ratif; qu'en application do l'article 31-3 du code 
civil. le ministre de la justice et, par déMgation, le dilccteur des affaires civiles et du sceau, 
«aient comp6teats pour pimdie œtœ circulaire ; qu'elle ne nmmrudt pes les dispositions 
16gislativcs œlatives à la gestation pour autrui ni la jurisprudence de la Cour de cuaation ; 
qu'elle n'inte!dit pas aux. gieftims en chef de d6nonœr les faits CODStituti1i de d6lits dont ils 
auraient CODJMÛISIDCC ; 

Vu le mémoire en r6plique. ~Io 19 septembre 2013, prése:Dté par 
M. Larrivé et autres. qui reprennent les conclusions de la œquête et les m.!mes mayens 

Vu l'imerve.ntia.a. emegist!ée le 11 d6cembre 2013, ~ pour M. Fabrice 
llyckebusch. demeunmt S, rue Corot à Toulouae (31000), qui da:nande que le Conseil d'Etat 
rejette la ~ et qu'une somme soit mise 1 la chmge des requérants au titre de l'mtiole 
L 761-1 du codo de justice admiDisùative ; il soutient que la citcu1llre est confOrme aux 
exigences de la COJWelltion intmmdionale relative aux droits de l'enfànt; 

Vu le nouveau mémoire, enregistr6 le 8 juillet 2014, p:tâenté par la garde des 
sceau:g. ministre de la justice qui repmd les conclusions de son~ mmnoù:e et lt3 mêmes 
moyens ; eUe fait en outre dtat de deux met! œndus le 26 juin 2014 par la Cour européenne des 
droits de l'homme ; 

Vu le nouveau mlmoire, emegistré le 18 sept.embœ 2014. présent6 par 
M. Lanivé et autres, qui reprennent Jes conclusions de la requête et les m!mes moyens ; ils tànt 
en outic valoir que les deux mets de la Cour ~ne des droits de l'homme n'ont pas pour 
portée de conféter œtroactivement une valeur légale à la circulaire attaquée ; 

Vu 5°,. sous le n° 367317, Ja requête sommaire et Io mémoire compl6mentafre; 
emeg1strés les 2 avril et 2 juillet 2013 au secrétariat du contentieux du Conseil d•Btat, iwt• ntâ 
par le syndicat national Force ouvri«e des~ dont le si9 est 46, rue des petites écuries 
à Paria (75010), reptt.sent6 par sœ scmtaire F*a1; le syndicat national Force ouvrière des 
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magiSUats demande au Conseil d'Etat d'lmlUler pour excès de pouvoir la circulaire n° CIV /02/lg 
- NOR RJSC 1301528 C du 25 janvier 2013 de la garde des sceaux, ministœ de lajustice; 

il soutient qu'il justifie d'un intddi pour agir ; que la circulaiœ a Mé prise à la 
suite d'une proc6durc irrégulière filute de consultation de la commission peananenœ crétudes ; 
qu'elle est entachée d'une erreur de droit d mb>olmaft les champs respectifà do compétence du 
législateur et du juge ; qu'elle contœvient aux cBsposilicms du code civil ftappant d'une nullité 
absolue d'ordre public les conventions de màe porteuse et A la jurisprudence de la Cour de 
cassation; qu'elle est contraire aux principes constitutionnels Jehdifà à la dignit6 humaine et à 
l'inœrdlction de tout dmit patrimonial sur le corps humain ; 

Vu la cireulaire lttaquie ; 

Vu l'interventi~ enregistrée le 27 juin 2013. présentée par l'association 
H~ dont le siège est 3S, boulevard des Batignolles à Paria (75008), rqxésent6e par 80ll 

préaidmt, qui danl!)de que le Conseil d'Etat fasse droit aux conclualons de la requête ; elle 
soutiem que la circulaire attaqu6e m6coanatt l'mticle 40 du code de proc6dme p6nalo ; 

Vu le mânoile en défense, cmregistr6 le 2S octobre 2013, ~par la garde 
des aceaux, ministre de la justice, qui conçlut au rejet dè la requ!te ; elle soutient que le syndicat 
requ6rant n'a pas iotérêt pour l8it ; que la circulaire n'a vocation qu'à rappeler les maies 
applicables en matière de délivrance des œrtificats de nationalité fbmçaiee et n'a pa de 
mctàre impmatif; que la commission permanente d'études n'avait pas à êtœ consult.se; qu'en 
application de l'article 31-3 du code ci~ le ministle do lajustiœ et par dél6gation le directeur 
des a1faires civiles et du sceau, ~ compétents pour prendre cette circulairo ; qu'elle ne 
mécomvtft pas les dispositions législatives relames à la gestation pour autrui ni la jmisprudencc 
de la CmJr de œumcm et ne traduit pu une ftaude à la loi ; qu'elle n'interdit pu aux gieftiers 
en chef de dénoncer les faits constituti:& de délits dont ils amaieot comuùssance ; 

Vu le mœwire m ~que, mregistré le 29 novembre 2013, présenté par le 
syndicat national Fmœ ouvrià'e des JD88ÎSb8fl. qui repœnd les aonclœicms de sa requête et lea 
m8mm moyens ; il fait valoir en outre, que la circulaire a un caractàc imp§ralif et fait ~ de 
dcux.arr81s rendus le 13 septemble 2013 par la Cour de oassation; 

Vu le nouveau m6rnohe. emegistré le &juillet 2014, pXseotô par la garde des 
sceaux. miDîstœ de la justice qui reprend les conclusions de sœ pr6cédent m6moire et les memes 
moyens; elle fait en outre 61at de deux anets rendus le 26 juin 2014 par la Cour curop6mme des 
droit& de l'homme ; 

Vu le nouveau méinoirc, enregistré I.e 8 ocmble 2014. pI6senté par le S)'Jldicat 
natioœl Force ouvrm des magistnds, qui reprend les conclusioos de sa requ8te et les .m!mes 
moyens ; il fait en outœ valoir qne les antts rmdos par la Cour europ6cunc des droits de 
l'homme ne peuvent etre tegmd6s comme donnant tétroactivement base légale à la circulaire 
attaqu6e; 

Vu 6°, sous le n" 368861. l'ordonnance n° 1304711 I 6-1 du 24 mlli 2013. 
~ le 27 mai 2013 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, par Jaquelle le 
pr6siclent du tnDunal administratif de Paris a transmis an Conseil d"Btat, en application de 
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l'article R. 351-2 du code de justice admi:nistndive, la requetc présenb5c à ce tribunal par 
1"8880Ciation A venir de la œiture et par Mme Catherine Rochet-Goyard; 

Vu la requtte, emegistrëe le 2 avril 2013 au greffe du tribunal admiDiltratif de 
Paris,~ par l'usociJdion Avenir de la oultme, dont le si9 est 10, chemin du Jaglu à 
Saint-Sauveur-Marville (28170)t repr6sent6c par sa presïdcmœ. et par Mme CaCberiDe Rochet
Ooymd, demeurant 71 boulevard VJ.Ctor Hugo à Neuilly-sur-Seine (92200) ; l'associalion Avenir 
de la culture et Mme Catlwine Rochet-Ooyml dcmandmt: 

1 °} l'mmuladon pour ~ de pouvoir de la circuJahe n° CIV /02/13 - NOR 
JUSC 1301528 C du 2Sjanvier 2013 de la garde des IOOIUX,ministtc delajustice; 

2°) que soit mise à la charge de l'Btat une eomme de 4 000 euros à 
Passociation Avmir de la cultuœ et une mlme somme à Mme R.oohet,.(]oyar au titre de Patticlc 
L. 761·1 du code de justice administrative; 

elles soutleiment qu'ellm ont mtMt à egir ; que la circulaire mdcmmatt la 
hiâa'dde del normal ; qu'elle est contraire à la loi fhmçaiae. à rordre public interne et 
intemadonaJ et qu'elle fawrise une fraude à la loi; qu'elle est c:œtraire à la jurisprudence de 1a 
Cour de CUSlltion ; que le sigmtairo de la cirwlairc est incompétent; 

Vu la circulaire at1lquêe ; 

Vu le mémoire en d6fcme, enreaistré le 2 octobre 2013, pr6scmt6 par la gade 
des &œllUX, minil1re de la justice, qui conclut au rejet de la requate ; elle soutient que la .requêttt 
est iaecevable. faute d'~ cliripe contre une circu1aire à camcdn ~atif; que la circulaire a 
été sigMo par le direoteur des af6ûres civUes et du sceau qui était babil~ pour ce 1àiR ; que la 
chœ1.aiœ ne méeooMlt pas les dispoaitiom législatives qu'elle œmmente ni la jmispl'xlenœ de 
111 Cour de C818ation, en ce que la Cour de cusation a recannu que les enftmts ~ d'une 
ges1atioo pour auirui n·~= pu priva des lieos de flliadœ xecomus par le droit étranger. 
lesqada peuvent 8tle 6tablis par un a= d'état-civil iJ1ranser probant au-. de t•arlicJe 47 du 
code civil ; que la circula.ire ne traduit pas une fraude à la loi ; 

Vu le mancire en r6pliquc, earegiatr6 le 15 novembœ 2013, pr6scDJ6 par 
l9888ociation Avœir de la culture et par Mme R.ochet..Qoyard, qui rcpremient les conclusions de 
ta requece et 1cs memes moyens ; 

Vu Pinœrvmti~ ~Io 11 avril 2014, pt6Bent6e pour I-association des 
finnillea bomop.emales, domicilWc à la maiaon des mociatiom. s rue Pm6c. case SS à Paris 
(75003), ~ par son prMident, qui dmnandc que le Conseil d'Etat rejetœ la ftlqD8te et 
mcue à Ja dlargc des requérants Ja somme de 3 800 euros en application de Particle L. 761 • l du 
code de justice administrative ; elle soutient que Ja circulaiœ attaquée n•est pas susœptible de 
fiUre l'objet d'lDl recours pour exœs de pouvoir; qu'elle a ét6 sipée par une autorité comp6fente 
et ne méc:olmltt aucune ngle de droit positif; 

Vu lo DOuveau mémoire, enregiltlé le l juillet 2014. J)l'ésmt6 par Ja prde des 
RCe1UX, ministte de la jultice qui repnod les conclusion.1 de son pt6cédem manoire et les ~ 
moyens ; elle fait en outre état do deux arreœ rendWJ Je 26 juin 2014 par la Cour eumpéenae des 
droits de l'homme ; 
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Vu le nouveau mmnoire, ~ le 14 novembre 2014, ~ pour 
1'8880CÎation cte.. familles homoparelltales qui repmKl les cooclusions do son pr6cédmt m6moire 
et les memts moyens ; elle soutimt en outie. d'une pm, que la circulaire ne iâit que donner un 
6tat du droit positif confimne à la convmtion. emopmme des droits de l'homme. d'autre part, 
qu'ayant sign6 la convcafion de Munich du S septrJmbœ 1980 relative à la JeCODDlissanœ 
volontaire des enftmts nés hors marlage, rEtat no peut. même si cette convamon n'est pu entrée 
en vigueur~ prendre des mesures allant à son. encontre ; 

Vu les autres pièces des dossiers ; 

Vu la Constitution ; 

Vu le protocole additionnel à la convmtion des Nationa-Unies contre la 
criminalité transnationale organisée visant à pmenir, r6primm et punir la traite des personnes, 
en particulier des femmes et des m~ adopt6 à New Y orle le 15 novembre 2000 ; 

Vu la convemion europ6crmc do sauvegude des droits de l'homme et des 
libertés fondamen1alea ; 

Vu la couveotion du Conseil de l'Europe sur la lutte cont?e la traite des êtres 
lnirnaim, ac1optlt:e le 16 mai 2005 à Vanovie ; 

Vu le oode civil ; 

Vu le code p6naI ; 

Vu le code de proœduœ pénale; 

Vu le d6cret a0 2005-850 du '17 juillet 2005 ; 

Vu I'~ du 22 &Wcembre 1977 idatlf au r6le et à la oomposition de la 
Ç()DlmiMion permanente d'~ institœe BU minist6œ de lajus1ice ; 

Vu le code de justice adnùnistmtivc ; 

Après avoir entendu en séanœ publique : 

- la œppo.rt de Mme B!Mdicte Vassallo-Pasquet, ma1tte des iequetes en service 

- les conclusions de M. Xavier Domino, 1apporœur public, 

La parole ayant 6t6 donnée, avant et aprm les conclusions, à Mc Corlay, avocat 
de l'auociaûon juristes pom l'enfance. A la SCP Le Bm-Desache, avooat de l'association 
fami1iaJe catholique de l'Auxerrois. à la SCP Spinosi, Sureau, avoœt de l'association comi~ do 
soutien pour la l~isation de ta OPA et raide à la reproducû°' de Mme Sylvie Pittaro· 
M.e:nnesson et de M. Dominique MmnNson, et l la SCP Thouin-Palats Boucard. avocat do 
l'association des familles bomoparentales ; 
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t. Comlc16mnt que Ica requ!tcs vï• ci-dessus tendent à l'annulation pour 
ccès de pouvoir de la mame drcDlaire n° CJV/02113 .. NOR. JUSC 1301528 C du 25 janvier 
2013 de la prde des sceaux, ministre de la justice ; qu'il y a lieu. do let joindœ pour statuer par 
uœ seule cMcision; 

Sur les intqveotions : 

2. Considâwlt que Passociation Hestia. qui inœMmt au soutien des 
conclusions à :fin d'annulation de la circuJairc. atœquée, ainsi que l'usociation CLARA « Comité 
de 90utien pour la JéplisatJon de la O.P.A. et l'aide à la reproduction easist6e », M. et 
Mme Mennesson, M. ~et Passocittion des familles homopmmtales. qui intervienœot 
au aoutien de la ciJcu1aire attaquée, justifient, eu égard à la namns et à l'objet du litige, d'un 
iDtéret suffisant pour intmvenir dans la Jriacnte instance ; que lems inlava11iom sont, par suite, 
iecevabies ; 

Sur la Jqalité de la circylaire auam* : 

3. Considmant que J-intaprétaûon que par voie, D01ammart, de ciraulahes ou 
d'.instrŒtions 1'autorit6 administrative donne des lois et qlemcms qu'elle a pour mission do 
mettre enœuvre n'est pu lll&Ceptl'ble d'eue d6fâée au juge de l'eitds de pouvoir lorsque, 6tant 
d6rm6e do caractà'o lmp6rati( elle ne l&Umif. quel qv9en soit le bien-fond6, fàim grief ; qu'en 
mvanchc, les dispositions imp6ntivea à anct6re F*al d'une cirœlaire ou d'l!DO instmction 
dolvœt êCœ reprd6es comme &iBBDt grief i que le recoun foml6 à leur mœntre doit etrc 
~ si ces dispositions .fixed. dans le silence des textes, une œaie nouvelle el11acb6c 
d'inco~ ou si. alon dme qu'elles ont 6té comp5temlNll'lt prises, il est 90UtalU l ban 
droit qu'elles SODt i1Np1es pour d'auttes motifs ; qu'il en va de memo a'il est soutenu à bon droit 
que rinierprêtation qu,elles pmcrivent d'adopœr soit mkonnatt le se.na et la portée des 
dispositions 16PJativea ou r6glemmltaires qu'elle entendait ear:plicitar, soit réi1èle mie mate 
contraiœ à une norme jurldlquc supérieure ; 

4. Considmnt, d'une part, qu'aux termes de l'article 1~7 du code civil. 
figmant au chapitre IIt intituJ6 «Du respect du corps humain ), du titre rr du livre i-de ce code : 
« Toflte C01M11/io11 portant nr la proc;itJtkJn "" la gutation poair le compte d'autnli est 
111111~ »; que ces dispositions pr6aentent. en vatu de ruticle 16-9 du même code, un caradà'e 
d•orcüe public ; 

5. Consid6rant, d'autre part, qu'en vertu de l'article 18 du code civil, « Est 
fran9ais /'Biffant dont 1'1111 da paNlltl au moim ut{raltçab »;qu'au tames de l'anicle 31 du 
code civil : « Le gnj/ln en chef du tribrmal d'insttmc~ a snl fJlltlllt' ptJ1ll' délivrer rm cmtflcat 
dB nattonalltl françaiM à touts personne J"8tlftant qw'elll a cdtl nattonallt4 » ; que Io certificat 
de natfonali~ ftançaise indique, en vertu de l'article 31-2 do dme code, Ja disposition 1éple en 
vertu de laquelle l'in.témsé a la qualit6 de Français ainsi que les docummts qui Ollt permis de 
1'6tablir ; quo le certifioas, cm 'Yatll du meme article. fait fbi jœqu'à pœuw du contndre ; qu'en 
vertu de t•8!'ticte 31-3, il appuûeat au minisU'e de Jajustice, qui peut etre saisi lorsque le areBier 
JefiJSe de clélivœr un certificat de DBtionalit6, de d6cidot s'il y a lieu. de proœder à ceue 
d6livnmœ ; que l'artide 47 du code civil dispose que : « To111 acœ de /'bat civil du Français et 
du étrangers fait,,. pays hnJnga' a rédigé dans lu /o1111U llSitûl dans es pays fait foi. sœ; al 
d'autres actu "" ptù:es dl/mus, dn dtJnnia mérleuns ou du llhnenta tlrb de l'a~ lui-
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•~ ltablmmt, Je cm échlant après lolllu vér(fications llJilu, fJW cet aœ sst i"4gulter, 
falllfil at1 qw lufa/t8f/Jlly1on1 dklam ne ~pas à la na/Id » ; 

6. Consîd6rant que la circulaire attaqu6e, adœa6e aux procureurs g6n6taux, 
aux. procmeun de la R6publique et aux greftian en chef des ln°bunaux d'inatance. tralœ, selon 
les termèl de son premier paragraphe, des conditiou de d6livrao.ce de certificats de DBtionalit6 
thn98iso aux enr ... rs nés à l'étraqer de Français « loraqu'il appandt, avec suftisammeat de 
'Vl'Bisemblan.ce, qu•.n a été &it :recoun à une convention portant sur la proŒ"M1ion ou la gestation 
pour le compte d'autrui » ; que la circuJaire demande à ses destlnafaires de veiller « à œ qu'il 
soit fait droit » aœ demandM de certificat, 80l1S râerve que les autres condi1ioDs rappelées pu la 
circuJairc du S mai 1995 relative à la d6livnmoc del certificats de nationalit6 française soient 
iemplies, « dès tom que le lien de filiation avec un Français r6sult.e d'un acte d16tat-civil 6mngtr 
probant au regaid de l'.niclc47 du code civil»; qu'elle p6ciae que« le seul soupçon du œcoms 
à une t.elle convention conclue l 1'6tmoger ne peut suffire à opposer un n:fim aux deJDaDdea de 
certi1lcals de nadoœlifl§ ftançaise dès lors que les actes d'étakivil local attNtant du lien de 
filiation awc 1Dl Pnmçais, J6plia6s ou apoatiilœ JaJf" dispositions conventionnelles comndres. 
sont probants au sens de l'article 47 » ; 

7. ConskMant, en premier Ueo. que le directeur des affaires civiles et du 
9Ceflll éCait habilité à siper Ja circullire attaqu., m nom do la garde des scemxr., minittre de la 
jUBtice, en vertu des dlapoai1ioœ du lD de l'mticle i• du décœt du 27 juilld 2005 rdatif aux 
dé16ptiœs de signature des membres du Oouvcmemcnt : que l'emploi, par la clrcu1aire 
8Uaq1*, du 1ame « hexagone » pour désigner ceux de aes deatinatahes qui exaœnt leurs 
fonctions sur le tmitoire iûtropoli1Bin de la France est ddpoarw d'incidence sur sa 16gallt6 ; 

8. Considérmt, m deuxiànc lieu, que. oontrairement à ce qui est ~ les 
dispositions del 'arreté du 22 déœmbre 1977 œJatif au r6Je et à la composition de la c.ommJssiœ 
permanente d16tudes instituée au ministàre de la justice, selon lesquelles cette eommi•\on est 
dmgée de dmmer œ &\'ÎI S\K' «lu problhnu ctmclmll1lt k llohd des maglnrab de l'ordn 
}wJtclatn. lu al:rllt:tllNI judlcfalrt1 et lu c""'1itioM ds ,fonetlonnanml u d'4(/Ulpemmt tla 
jurldlctloM » ainsi que sur « lu problbnu stahlttllra inlbvlant il la fols lu magi8traâ ds 
l 'ordn jlldlclalrl ~t lei font:tionnalrt18 da COW"I 11 t:Ms trlblDltlllr », n'imposaient nullemcm.t de 
CODSU1klr cacte commiseion Jrialablement à la sigmdme de la circulaire attaqW ; 

9. Cœsl~ en UOisiême lieu, que si la. circulaire attaqo6e prescrit à ses 
destiœtairea. DQ1amment les greftien en chef des 1n'bunaux d'iDBtaDce qui ont, mi vstu de 
l'article 31 du code civil. qualit6 pour cUlivra des ccrtificacs de nationalité fnm9aise. de veiller à 
œ qu'il soit fait droit aux demandes de certificat de natjonaH1' françaile ~pour dei 
enfants M8 à l'bnpr de Frqais, elle subordonne expms6ment la d'1ivnnce de tels 
celtificm au respect des condi1ione mises par la loi à oeae d6Jivnmoe, en pm:dculict celle tenant 
à œ que, pour Papplioation de l'article 18 du code civi~ 1111 lim de filiation de remant avec un 
Fnmçai1 soit a&bli ; qu'en indiquant. en ce qui concerne la seule délivmnce d'un certificat de 
natioœlitJ\ que doit atre tam pour 6tabli un lien de filiation attesté par œ acte d116tat-civil 
enmaer dam les cas où. oonform6mcnt à l'article 47 du code clvil, un tel acte filit foi, la 
circulaire attaqœe s'est bornée à rappeler les dispositions de cet article ; 

l O. Considérant. il est 'Vl'8i, que la cbculaixe attaquée énonce aussi que le seul 
90Up90Jl de recours à l1DC couvention portant sur la ptation ou Ja plOCléati.on pour le compte 
trautrui conclue à l'6tnuJFr ne peut suffire à opposer 1Dl rafua de délivranœ de certificat de 
natioœlit6 ftançabe. alors que, en vertu des articles 16-7 et 16-9 du code eivi~ de telles 
conventions sont entachées d'une nulll1' d'ordre public; 
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11. Mais CODBidénmt que la seule circonstaacc que la naissance d'un eafiml à 
Pétranger ait pour origine un contrat qui est entach6 de nullité au regard de l'ordre public 
fiançais ne peut, sans porter une aueinte disproportioon6e à ce qu'implique, en 1ermes de 
nationali~ le droit de l'enfant au respect de Sil vie prlvœ, garanti par l'article 8de1a convention 
europ6eme de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fi>ndammtales, conduire à priver 
cet en6mt de la nationali~ ûançajse à laquelle il a droit. en vertu de l'article 18 du code civil et 
sous le OODtl'ôle de l'autorité judieiaiie, lorsque sa filiaûon avec un Français est établie ; que, par 
suite, en ce qu'elle mqx>se qu.e le seul soupçon de recours à '°' convention pottant sur la 
procœatioo ou la gœtatiou pom autrui conclue à l '6ttanger ne peut suffile à opposer un refus aux 
demandes de certificats de natioœlit6 française d6s Ion que les actes d' 6tat-civil local attestant 
du lien de filiation avec un Fnmçais, l6galisés ou apostillés sauf dispositions conventionnelles 
contraires, peuvent atm, sous le conttale de Pautorit6 judiciaire, regardés comme probants, au 
sens de l'article 47, 1a circulaire atlaqUé.e n'est entachée d'aucun excês de pouvoir ; 

12. Conaidênmt, en quatrième lieu, que la circu1aire attaqu6e ne méconœit ni 
le principe constitutionnel de sauvepnte de la dignit6 humaine contre toute fonne 
d'asservissement et de dégradation. ni les stipulations du protocole additionnel à la convemion 
des Natioœ-Unies comre la criminalité tramnationa1e orgaui96e visant à p.révemr, r6pdmer et 
punir la traite des pe.rm~ en particulier des femmes et des enfants, non plus que celles de la 
convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite des eues bmnams ; qu'elle œ porœ 
pas atteinte à l'exereice par rautorlté judiciaire de ses eomp6tences ; 

13. Co.osid6mnt, ~ que la cireulaire attaquée n•a ni pour objet ni pour effet 
de fBire obstacle à l'application du aeoond alinœ de l'article 40 du code de proc6dure pénale, 
selon lequel : « Toute autorité constlhlâ, tmd officier public ou fom:tionnalN qui, dans 
/'exercice de ses fondions, acquîm la connaissance d'lln crime 011 d'un dlltt est tenu d'en donner 
a'lls sans délai au proc1'rnll' de la Rq,.,,bliqus et ds tnwmettn à ce magistrat toll8 lt18 
remeignemena, procù-verbavx d actss qui y sont re/atffl » ; 

14. Consi.dMant qu'il Msulte de tout ce qui )ricède que, sans qu'il soit besoin 
de s1Btuer S\U' les fins de non recevoir oppos6es par la garde des sceaux, ministte de la justice, 
Passociation 1uriste& pour l'enfance, la ~ration des filmiJles de I" Ain, l'association fiuniliale 
catholique de l' Auxerrois, M. Larrivé et autres, Je syndicat national FOJœ ouvrièœ des 
magistmts. i •usociatïon Avenir de la Culture et Mme Rochet-Ooyard ne sont pas fondés à 
demander l'annulation pour excès de pouvoir de la circulake altaquée ; 

tS. Considérant que les dispositions de l'article L. 761 .. 1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soient mises à la charge de rBtat. qui n'est pas. dam la 
pr6sente instance, la partie perdante, les .IOllQDC8 demand6es pc les requérant& au titre des :frais 
exposés par eux et non eompris dans les ddpens ; qu'elles font également obstacle à ce qu"il soit 
fillt droit aux conclusions présentées au même titre par les intervenants, qui ne soot pas parties à 
l'instance au sens de ces dispositions ; 

DECIDE: 

Article 1• : Les inœiventions présentées par l'association Hestia, par l'association CLARA 
« Comité de soutien pour la légalisation de la O.P.A. et l'aide à la reproduetion assistée », par M. 
et Mme Mennesson, par M. Ryckebusch et par l'association des :familles homopnrentales sont 
admises. 
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Article 2 ! Les requltes de l'aslOCiation Juristes pour renfancc, de la tedération des :famiJJes de 
19 Ain. de l'association fimriljale cldholique de l'Auxcmvis, de M. Lanivé et llU1re8, du 8)'lldicat 
national Force ouvriàe des magistrltl. de l'uaociltion Avenir de la culture et de Mme CatberiDc 
~ard mm que les conclusions pnSeenti6es par M. Ryckebuaah et par l'association des 
filmilles bomopareatales au tittc do l'article L. 761-1 du coclo do justice admhdstrati"e sont 
œjet6es. 

Article 3 : La pœsen~ d6cision sem notifi« à l'association Juristes pour l'enfanco, à la 
f6d6ration des familles de l'Ain, à l'assocladon famfüafe catholique de J' Auxerrois, à 
M. Guillaume Laniv6, mandataire unique pom la œquete n° 365779 et oharg6 à œ titœ de 
domJ.er connaissmce do cette d6cisioo aux autres signatai.œs de œUc ~ au syndicat 
national Pome 01Mi6œ des magistrm, à rassociation Avenir de Ja culture, à Mme Cadlerine 
Rochet..Qoyard. à ruse>oiadon Hestia, à l'll890Ciation CLARA « ~ de soutien pour la 
légalisation de la O.P.A. et l'aide à la reproduction assi.8* », l Mme Sylvie Pittaro-Monnesson 
et M. Dominique Mcmossan, à M. Fabrice Ryckebosdl, à l'association des familles 
homoplrentalea et à la gwc1o des sceaux, minime de la justice. 
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Déh"b6r6 dan& la s6mce du 28 novembre 2014 oà sWgeaient: M. Alain 
Mëném6nis, prâident a4ioint de la section du contadieux, présidant ; M. Rémy Schwart7., 
M. J.:ques-Henri Stahl, présidmds de BDUS-SeCtion ; M Francis Lamy, M. Olivia' Rousselle, 
Mme Sophie-Caroline de Margerie, M. Denis Pivetcau, M. Nicolas Boulouis, amseillers d'Etat 
et Mme Bén6dicte VusaIJo.Pasquct, mattrc des requ!œs en service ~rapportour. 

Lu en séance publique le 12 d6ccmbrc 2014. 

Le Président : 
Signé : M. Alain M6n6m.énis 

Le rapporteur : 
Signé : Mme Béoôdicte Vaasallo-Pasquet 

Le sect6taire : 
Sipé : Mme Catherine R.en6 

La République mamie et ontmme à Ja prde des sceaux. mhlistre de la 
justice m ce qui la conœme ou à tous huissiers de justice l ce requis m oe qui com les voies de 
droit commun contre les perties prMes. de pomrofr à I'c:.ûcution do la pœaeoœ dlrisiœ. 



TICHAREHTO 
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Paris, le -711..211 

D81&CrnOM 
OD AFMtM• CIVILIS ET DU 9C1!AU 

LA DIM'C1'"1CI 
LA GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE 

A 

Madame la procureare gênérale pril la Cour d'appel de Rennes 

Pour attribution 

Mesdames et Maliear1 lu premien priôdeatl du eours d'appel 
Monsieur le pnaident da trlbUDAI 111p&teuf'. d'appel 

Mesdama et Meuteun lei procureu.n 1fnfrau pris les coun d'appel 
Monsieur le procureur de la R'publlque près le tribunal 1ap&ieur d'appel 

Mudames et Mes1leun lei pr&fdena de1 tnl>unam de pude iutanee 

Madames et Mes1leun la procureur• de la 1Up11blique prà la tribunau de gnnde iutanee 

Mesdame1 et Meslleun lu greffiers en ehef de& tribnnan d'ln1tanee 

Réf6rmcc lmpelér: Cl/6S2-201S/l..S.7JML 
BDC-208'10037378 

Pour information 

nJYE: : Gë.tation pour autrui- Tramc:ription des acta dei naia11111ee Mrangen- Arrtta 
de l' A11embla Pl,nlère de la Cour de cauatlon en date du 3 juillet 2015. 

L'Assemblée Pléniëre de la Cour de cassation a rendu le 3 juillet 201 S deux arrêts relatifs à la 
question de la 1ranscription sur les registres de l'état civil français des ade8 de nai~ 
d'~ nés à l'étranger, alors que lwr naissance était supposée etre le fruit d'un processus 
comportant une convention de gestation pour autrui. 

Statuant sous le visa de l'article 47 du code civil et de l'article 7 du décret n° 62--921 du 3 aoflt 
1962, la Cour de cassation a estimé que l'existcnco d'un faisceau de pœuves de nature à 
c~riser l'existence d'un processus frauduleux, comportant une convention de gestation 
pour le compte d'autrui, ne fait pas obstacle à la transcription de l'~ de naissance, dès lors 
qu'il n'a pas été constaté que l'acte était irrêgulier, falsifié ou que les faits qui y étaient 
déclarés ne oorrespondaiBnt pas à la réalité. 

1),pllDt~ 
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Ces d6cisions mmqµent une 6volution de la jurilprudmce de la Cour de cuaation, telle 
qu'elle était issue des anetB de la 1• chambœ civile du 13 teptr.mbœ 2013. 

CCI décisiœs tirait lea ~ des mets de la cour emup6enne des droitl de l'homme 
du 26 juin 2014 (requata n°6St92111 Aftàire Mmmesaon Cl Pmœ et n::qu&te n°6S941/lt 
Affilire Labancc Cl Franco) par leaqœ11 il avait ti eonsid6d qœ le refus de tramcriœ la 
filiation del adimls telle qu'elle appa.raft sm l'acte 6tmnger, au nrplut lonqu'il s'aaf.t de la 
filiation à l'égard dn père biologique comtitue une atteinte d~ à la vie piWe 
des CDÛDtl, vie privée protéa6e par l'article 8 de la Convendon europémne de 1111vqpude des 
droits de l'lnnme et des libata ft>odamemalea lequel exige. 1elon la Cour. « que chaclm 
J1fllue établir lu ditailsde son tdolliti d'itre h1llllllln, a tJUl tnel1111ajiliallau. 

Ces nouvellr.s d6clskms de la Cour de Ç11$11tion peuœtlrmt ainsi de clarlflcr la situation 
juridique dea adimts disposant d'wi acte de l'état civil probant au sens de l'article 47 du eocle 
civil. 

Vous veillacz dâormais à proo6der, 10U1:rélencde1cir c:o.nfomü1' aux dispositions de 
J •articte 47 du code civil, à la transcription del 8*I de naiBBMCe étnmgms de ces enflmtt. 

Ces mets nt: rcmettmt toutcfoiJ pas en cause le prohibition d'onhe public des conventions 
portant sur la promatjon ou 1a gestation pour le compte d'amrui pr6w aux articles 16--7 et 
16--9 du code civil. 

Je vaua saurai ~ de bien vouloir me tmir infonD6c, de muœ diflicult6 qui poumdt survmîr 
dans la mile en œuvre de cette d6pêcho sous le timbre de la direction des affaires civiles et du 
sceau - 10wrdirection des affaha chilea- buteaU du droit des penmmes et de la fmniTic
c;ourriel: dac&-cl@jUBtiœ.gouv.ft 

.... -
Carole~UNE 
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JF.P 

LE 17 SEPTEMBRE 2011 
Mll'IJla n• 

ff Jll02§Q3 

Christ.Nin MAILLARD 
M•rtl,. COWPPU BONY 
6poun MAILLARD 

Cl 

M. LE PROCUREUR DE LA 
REPUBLIQUE DE NANTE8. 
201411!C/339718T 

, 1 SEP. uns 

TRIBUNAL Dl! GRANDE INSTANCE 
DENANTES. 

----,....··~------

P.REMJEltE CHAMBRE 

Jugement du DIX SEPT S!PÎEMBRE DEUX MIL QUINZE 

COmpo!'ftion du Tribunal lare dH d'bats et du déllblri • 

Pr6illd•nt,, J•n fi'allfOIB P011tll!R, Vlce-Pn.tde.-t. 
As_..ur: 1-belle LECOQ CARON, Vlct1 PrMl.,_t.t, 
A»..e.eur l Dominique RICHARD, JVge, 

G.R.EFFIER. : Jollll ~EMJN 

Dêba l l'audlinœ publque du 28 JUIN 2018. 

Prononcé du Jugemeot.M au 03 SEPTEMBRE 2015. prolongé au 17 
SEPTEMPRE 2015. 

Jugemènt pmnonëé par m1H .t dlapolÏtian au-grâfe. 
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ENTRE; 

Monaleur c•r11t1an MAUJ.ARD, derneurmtt••••••••••• 
Reliaaalatant: Maltr9 Na1aaha GALAU de la SELARL l.AJGRE & ASSOCIES, avocate 
au barreau de NANTES 
Rep{a•tant : Me Caroline MECARY, avocat au barreau de PARfS 

........ MartlneCOWPPUBONV 6 111elllAILLARD, dameuimari'lt!f -------

• de ra SELARL LA1GRE & ASSOCIESs avoaall jj 
au au de NANTES 
Replasslatant: Me Ca.mine MECARY, avocat au barœau da PARIS 

DEMANDEURS .. 

f[: 

M. LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE DE NANTES 
20141EC/8317181'. 
Rapréaentê par Marthe LAMBRECHTS, \'fca-proaunu 

DEFEHDEIŒISE. 

D'UNE PART 

D'AUTRE PART 

Monsieur Chrlttlm MAILLARD at Mada~ Mdne COWPPU BONY ont conlracté 
marlaGe la 29 d6aembte 20016 Part• (1.,-,. 

UonalaurClwtllan MAIUARD et Mmdarne COWPPU BONY onteafel rmnba11ade de 
F'r11ncetAccrt (Ghana) declemandMctanrllCQ)llande1 lctelde ,..._ncedeleura 
enfanta Cam- Brtœet Lucfle nü le 28 MYrter2014 à Al#a (Ghana). 

::::.~11~~r"•"'='~r.:'!=n~:S:1.-:'iC 
lranterlptlcn8 eollcl6el. 

Autor1961parOfdoni--.ioedu24 mn2016, Monalauret Madame MAILLARD ont flllt 
aaelgner 18 ~de la Rlkdlaue ~le tbunar de aiwnde lnatlnoe da Nanlal, 
~acte cll 3 avrll 20151 aux fiis d'abteilr la ban•ariptlan dal ecteB de neilSanca daà 
ilnranta. 

Par dlrnè• conclualone 81gnlft6ee le 22 mal 2015, MoneilM.r et Madame MAIU.ARD 
demandent de : 

• Ordomer la nRIGlf~on d11 adu de n•anoe dl caMle MAILLARD, Brice 

~r.::::n~~~:c:~~o62g~1~=r~-~-= 
nte de 100,00 c par Jeu' de i 

.. Otdannar 1'8*utlan provladre ckl Jugement A lnteNenlr ; 

.. concllmner le mhlltèn1 publlc• WJIBl'i M~uret Madlme MAILLARD la eomme 
de 4800,00 E air le fondement de l'lrtiGle 700 <li code de proc6dln civile. 

P.- dernk)• oonckmlona liariflêes le 4 mll 2015, le mlnllt«e publk: eollclte le 
d6bout6 da toutea Ill demanàel. 
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lllOTIF8 DÎ! LA DÉCISIQN : 

Pour~~ à la demande de tranacriptlon, le m'11alére PLi>lfofllt valoir que 1Livanl 
1ea êtém9nta ct.i doaierconsulalre et renquete r6alls~_!l ~appara1t Mabft que les époux 
MAIUARD ont contracté à rétlanDer 1118 corMinaon de geetatton pour aUtrul, 
d6toumant alnaJ fa prohJbitfon 6nanoie par lei artlcles 1~7 SI 11.1lvanta du ooda cMI. 

Cependant, rexist(fnce crune telle COIMll')tlon n'~ P• de natu"' ê faire obstacsle à. ta 
~ de rapte, 80US .. 88M ~e ea n§gularité 1W aens de r.tJcre 47 du code 

En 1ppllcallon des dllpoeltJQne de rartiole 47 c:lJ code cMIJ tout ilc:te de l'état clvl dee 
tnlnÇals et des~ fait en~ étra~ et ~6 dàn8 Jea formee uiltéell danl 
~paya fait fQI. n.ur ~ d'aut,.. **-® ~· d6teriue. d• donn688 exttrteurea ou 
• 6"1nenta tlr6e de ra• lut-même •bheent, le cas 6Gbêant aprta muœ. 
Yérfftcationa utl11, que oet acte eetfriauller, '-11ffté ou q'19 fea fais qui y sont déc,_1"8 
na coneepondènt pae A la IHlili. 

En l'ea,p6oe, Moneleur' et Madame MAIUARD iOlllaflant la lranacrlptlon dae actes de .-..nœ •anvanta~ enreQllria re 4 tMn 201• dtna les NQlttm d'tt..l civl d• 
Mabralœ. Accn1 (Gnana) : 

.. NA.a 49.0, relatlf à la nalssanot, le 28 Mvrier 2014 A Aœra (Ghana), d'un enfant de 
l8X8 MmlrMn prêr\omtn6e c..mlJe ayant pour Dàre Monsieur Chrfatlan MAlu.ARO et 
poli' mAN Màdame Martina COWPPll BONY'": 

·Am 491, relatlf i i. nalua.-. le 28 ffM1er 2014 tl ACQ ~Ghana), d't.rn enfant de 
88X9 m•eulln SM'nomm6 Brice ~peur pèle M~eur Qhriltlan ~UARDetp0ur 
mênt Madne Martine COWPPLI BONY: 

• Ada 492, TWlalif Q la nataunce, re 21Mvrfer2014 è Accla ~ni). ël'Un entant de 
..-f6mh'dn~ommêe Luclle&Y81JtbOurpète.ManatQurC · MAILLARD et pour 
min Madame Marltne COWPPt.l BONY; 

Il est JUitUié de c:e que ca1 IC"8I ont été Ma8l86I par Ja ~ eonaulaile de 
rambaslade du Ghana en Franoà I• ·1,; juilet ·2014_ 

li en conata66 que ·tauthenucit6 del aol$a IJteblla ~ 8"8nl n•eet J18e coot8elile. 

PoW' a'oPPQMr i la~. Je mhatin pubic fatt valofr que me aclee ne· eont 
~ oonfoimea 1 laJia116, en ce ql/11 in~uent «'-la MadameCO\NPPLI BONY eet Ja 
.mtre des enflnm akn qu'a r.esoit d• 616mentaélu d081Wccnsulalre et de renquMe 
ttallée que œll&-a n•a pa1 ac:couc:h6. 

Mala il COIWÎ8!ida rateverqu'll n'eetni âlabb ri aoutenu que œsacœ. ont été~ 
-•n frauda à ta IDI ghaMénne • CIU'll n•aet ni JuaafiA nt eourenu que ree enfante 
d~nœntd'auns flatlona 618blaes en contr8dk:t1Dn avec celles qui reaaor1entdel 
acteade nllll8nC8 dontlltrana~ eet aollclée; qu'il apparaft, en~. 
que a. demfera actes ort 616 r6Qùliàrement 6tablia et oorrespondent à la réal1ti en ce 
qu'll8 ~rtant mention del aaull nait de ftltatfon tant prnemel que maternel 1'9COMl.f8 
auxalfantl 

En rétat de œa êlêmanta, les actea en cause eonl probant.a au HM de rmtJcfe 47 du 
codeCIViletManetauretMadameMAfLLARD.enleurq~de18890ltiauntsflançais. 
sont fondés Ill en obtenir la trarBCttpbon dans les ragf8tJ8I conadal-. 

Il ura, en œnaéquance, fait dral ê la d•mande ~ tranlcripfioo eana t1'111 apparafne 
ntoeuatre d'mfonner LD'8 -.inte 

Le mlnlltère public euoœmbant, · lél dépens ~nt mit • la chÇ• du trésor publo 
ainaf CIUQ le paiement au dari'laildeur <f'*'8 lndetnnft6 de 1.000.00 e aur le fond8ment 
de r.ticle 700 dO ~è da ptôeidùre clvh. 
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Non ccrnpaUble avec ra nnn de l'affalre. l'exécutlon provfsolra ne sera paa Oldonnée. 

PQ CE8 l)10Tlfl 

Statuant publJquement conli1dçtoÏJ9mant et m premier l'Msolt, 

Ordonne la tranactfptlon, Ill' les .reglstrea cfe rlJtat ctv1 françall. del actêt de nafQance 
de~ 

• c.-rnrue MAILLARD .n6e le 28 f6vtler 201-4 i Aœra (Ghana) : 

· Bn~ MAILLARD n6 Je 28 Mvrtar 2014 é AOCl'll (Ghana) ; 

Lualle MAILLARD née le 2B MVller 2014 à AGcra (Ghana). 

Otbo~ Manllaur et Madllrle t.Wl.LARD da lua demandes accenolree. 

Aca i la eomme da 1.000,00 C. le ftlontant de rMam• due ê Montliur.et Mad8tne 
MAILLARD sur le fandemerd èfe l'arlde 700. du acdil êta prOC6dure ci\llhll. 

Dl qua rtnciemnnt du.-au - da r~Je 700 du oode de poc6dure cMle - • la 
·c;harile du Trteor Padealrill qua laa d6perm Cfe 1a ~an dantdiltMctlon tat ,P!°oflt 
~ LAJGRE, oonfonnêlriinf aux dlepodons de l'a1lcle - ci.I code de proc6dure 

LE GREFFIER. LE PRESIDENT, 

Joelle GEMIN Jean FranÇO]a POTHl'SR 
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JO 

JF.P 

LE 13 MAI 2011 

MtnLnn• 

Pntce LI! ROCH 
Au .. lla GIRAULT 6poua• LE 
ROCH 

Cl 

M. LE PROCUREUR DE LA 
REPU&UQU! DE NANTES 
20111EC14107JILP 

!XTRAIT 01!8 MINUTWI DU 
secREWllAT-GREffE DU TRIBUNAL 
DE BRANPE INSTANCE DE NAM1'ES 

1..otre-AtfanUqua 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 
DE NANTES 

PREMIERE CHAMBRE 

Jugamant du TREIZE MAI D&UX MIL QUINZE 

Compollltlon du Tribunal lorl da• dêbatl et du d61ib6r6 : 

P.-.dent : JHn l'rlnoola POTtll!lt, Vl....,...nt. 
Alm .... ur: Mlrw.Chrfalne IORUN, Vlce-PrUl•nte. 
An•nur: Dominique RICHARD, Jup, 

GREFRER: Jollle GEMIN 

D6bale Ill tlldenoe publique du 1a MARI 20f&, 

Pranonc6 du JugementfW au 07 MAI 2016. prolong6au13 MAI 2015. 

Jugement prononcé par mJae 6 dlapodlan au gretre, 

...... ------
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Dft que l'lndemnllé due IU tare de l'arlfcle 700 du code ~ clvle est à la 
ohlràa du Tr6aor Publlc •fnll que lea cr•~ de la p dont dlttractlon au _profit 
de U--e LAIGRE confonnêmenl aux dlsposlkn de J'lllfic 689 dU code de procêdUre 
civile. 

LE GREFFIERi lE PRESIDENT1 

Jalle GEMJN Jean Françola POTHIER 

j 
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ENTRE: 

MonaleurPatltce LE ROCH, dameurantlll••····~~-~ 
Re=nt: Ma1tre NatlGha GAI.AU d1 la SELARL LAIGRE &AS80CrES, avocata 
au de NAN'l156 
Re~iltant : Me caronne ~Y. avocat au barreau de PARIS 

MadameAur61la GIRAUl.T6poUM LE ROCH, demeurant••···--
nt: Ma Natacha GALAU de fa 8ELARL LAIGRE &ASSOCIES, avamta 

ai.a Dll198U de NANTES 
Rep'nalânt : Me Caralne MECARY, llYOC8t au bar19au de PARIS 

DEMANDEURS. 

.EI: 
M. LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE DE NANTES 
20111EC141071BLP, 
Repltunt6 par Mlftlne l.AMBREOHTS, \lfce-procureur 

DEfENDEBUH. 

lrVNEPART 

ManlleUr Palrlce LE ROCH et MadalM Au6 GIRAULT 6DOIM LE ROCH ont 
aalllclt6 la ~n del actee de nalNlnce dt Km 81VfGllY1.E ROCH, nêel le23 
JarMlr 2011 i KléV (Ukraine), dalll IN Ngllllrn du Servfca central da l'Etld-CMI. 

Par counfer du 2' = 2013, le pl"OCURU' de la R6Dublaue ph Ill trl>unal de 
~ ntanae d9 am. ara6Jl618~, c:onlfcMrarit~ue lanaluance .. 
inflnt8 ... CDlll6oullw A la aanolullon dtune CDf'MU'dlon prahlb6à au ... de rartlcll 
t8-7 &I coda clwl 

Autor1161 per __ OJdonnance du 4 d6oemln 201-4, Manalew Plbfoe LE ROCH .t 
Madlln8 Aurtna GIRAULT 6oolAl8 LE ROCH ont rait Mllaner, ~m. du 11 
dbmln 2014, le pRl:llll'U"clo la ~blqa. f!8 letrtbunal ile~ lnltanœde 

~~~..ti=..: ... :.a:::::.~::=:. 
Pif dlml6rm CCl'IClullanl llanrtl6et le 5 mara 2016, ManaleLl'.t Madame LE ROCH 
dlmlndent de : 

·Ordonner 11 bnlerf P6on. Ill' I• ~de rMat <M. del aolll de nail8IUIC8 de 
Km et ""*Y LE ROCH. nlae la ~ 2011 l K11W (Ukraine), et ce dana lea 15 
Joura du pronmd du )u8ament à 1 et IOUI 8llr8'1le de f 00,00 € ptr Jour de 
Allard: 

• Ordonner reDcuBon prtMlolra de ta d6cllion t Intervenir : 

• Condamner le mlnlltlm Dlmlc ., pm.ment d'une 1ndemnlt6 de 4800,00 € u le 
rondement de r1111c11100 du ooc1e de proc6c1Ure c1v111 ; 

.. Cundamner le mlnlatère public aux d6perm dont dlatradlon au profit de Me LAIGRE.. 

P9rdemlht concklllon1 ~111818Mvrter20f6. le mlnflttrapubllcdemandede 
débouter 188 dems\daura dè 1•ensemble de ua demandes. 
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D en rMulte Cpt Je fait que IB nllaaance del enflnta LE ROCH d la suie de ra 
cancbrlan ~les parenta d'une Cl011\18111ton prohibée au eena de fartlcle 1ts.7 du code 
cMI ne saui'aft fan oWlade à la reconnallHnae an FrllnCe du llan da trllllian qui en 
r6aule et ce dans rtnt6t8I dee anflntt qui ne &aW'llent n voir oppanr les c:ondltloœ 
de leur nalnlnce. 

Mcnlleur Patrice LE ROCH al Madame AUltlla GIRAULT~ .. LE ROCH eont. 
8Ulvant lel *1onclllllon1 del aclM da nalltara 6œbl& en UICnllne. les ~ et rnàN 
dll enranta Kim et Vicky LE ROCH. Le faft CIU• Mad•m• LE ROCH loft pOrtée. racte 
en tant~ ""'9 d11 ei1fanls •lore CIU'elle rfa pm IOCOUOh6 ne~ ai IQld de 
rln*'t d• enfants œt ~· d6lermlM par la Cour eul'C)l)6enne, jultlfler le rifua de 
19DOMlllunœ de cMte fllelan dm\I la mellft aO H rl'eet pu GontesN qua cette 
filaHon mamelle wt la eeula Jurlclquement recaML9 au>c enfanta comme 
"9u1ênm181'1t 6tablle dant Il P1Y1 dé rta1111nce. 

En ocnfd6ndfon de aa ~rait que C'est à ban droit que Mon118ur at 
Madame LE ROCH IOllcltentla on dait aatel de Mleanoe • enfll1tt Kim 
lt '\nckY LE ROCH, oetle trmaarlDtian •ur 111 reglltres frln9alt de l'état cMI-' fut-elle 
facUtaOve. Mant ca11111Cullw de r111c1ee616"*"8 de la recon.......,. de n11dDn. 
llquella œe enfants pMN8N prêlendre en letr qu1116 d'enfanla da ""90rtltlant8 
fra119alt. 
LeadlmandadattanlCl1ptlonaantenca::=ncaam.a81fel 1B118qu'Uap.,.,..... 
nioemia de fa119 chft aux clemlndel cr . 
Le mllülb ~blo auooombanl, lu d6oans 11ront mit A ta charge du tr6aor public 
_,..Que le '*8ment awcdmnandaln d'une indemnité de 1.000,00~IUI' Je fondlment 
de rartlcll 100 du code da proc6dure dvll1. · 

Noncampallble avec la nab.n de ral'Palra, redcutJon provtaoteneBelll pn ordonn6e. 

PAR CES MOTIFS 

stall.art pubUqœm&nt. oanlraclcfolrament el en pr&nftr reuort : 

Ontonne ta tranlcliplon u 118 .19glltftll daNtat c:lvl f1"111V11• d81 ldel de nallsmce 
de: . 

.. Xlm·LE ROCH 116818 2SJanvfer2011 ê Klav (\Jcralne), 
·Vicky LE ROCH n6e le 23 ja'Mer 2011 à IOeY {Ulcrllne). 

06boute Moneku Patrice LE ROCH et MadameAunRa GIRAULT êpouae LE ROCH 
de tlUra dlmlndel 800lllOha 

Ace ê la eamma de 1.000,0D C la mantant da l'lndlmnlt6 due t MonllMI" et Madame 
LE ROŒf aur Je Jondemanl de l'artlcfe 700 du code de procktn cMle. 

Dit que J1ndemnll6 dua au 1119 da rarlcl• 700 du GOde d• ~,. clvle •t à I• 
chamedu Trélor Publlc ml que las d6panl de la prao6dure dont diltr11G11on au profit 
clelleLAIGRE. 

LE GREFFIER. 

JoêleSEMIN 

LE PRESJDENT, 

-··---OONFOBMEJaan Franp POTHIER 

aIIJll 
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JG 

JF.P 

LE 178EfWMBRE 2011 

Mlnutan• 

N9111G2404 

Marle MALONGA 
N'KOUNKOU 
M~len MAZOYER 

Cl 

M. LE PROCUREUR Di: LA 
REPOBLJQUE DE NANTES 
201iWC/1U0818H . 

17 SEP 2015' 

TRJBUNAL DE BRANDE INSTANCE 
DE NANTES 

PREMŒRE CHAMBRE· 

Jugement du DIX SEPT SEPTEMBRE DEUX MIL QUINZE 

Composltfon du Tribunal kn df• débats et du dêlib6rê : 

Pnleldent: Jean Fnntola POTHŒR, Vloe.flr61tldent, 
AIHlàiur: r.abelle U!COQ CARON, Vtcli Pr6ald9nta, 
As ..... ur: Dominique RICHARD, Juge, 

GREFFIER: Jollla GElllN 

06ba~ 6 f!audlenœ publique du 26 JUIN 2011. 

Jugement prononc6 par mise à dtlpoeftlon au gré-
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ENTRE: 

Monaleur .,.... llfALONGA N'l\OUNKOU, oem .. rant ------
Replanlafant: Math Natacha GAlAU de la SElARL l.AIGRE &ASSOCJES, avoœla 
au bamlau de NANTES 
R&pfaniltant : Me Caroline MECARY, avocat au balTeaU de PARJS 

Monlleur 86ballen MAZOYER, demell'ant ---------· 
ReDfllliltlnt: Mdre Natacha GAl.AU dé la SELARL LAJGRE &ASSOCIES, avocate 
au bamNm da NANiES 
Rapl'aaslSfant: Me Caroline MECARY, avocat au barreau de PARIS 

DEMAffl)EURS. 

M. LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE DE NANTES 
20141EC/1830ll8H, 
Reprâlenté par Martine LAMBRECHTS, vice-procureur 

DEEENDEREISE. 

J)'UNEPART 

D'AUTRE! PARI 

La15octobra2013aatn6eiBallmcn(ElalsUnis}.rentmatl.éaCamlladaS6baatlen 
MAZOYER. ruearlMant francall. né la 15 ma11 1073 à V6nlallaa. (89). at de CryataJ 
ANDREWS, née la 26aoQt1970.-Welch. Weil Virginia (Etabl Unis), 

ParJ~du t1 jullllt2014, laœur~ c:ll Dr8trtotcfaCotumbla, (Etats Unie) 
a~rd ~an de l'enfantl.611 ClrillJe ~ManllewMarleAuaulle MAL<»JGA 
N'KOUNKOU. 18 nom da radaplêe "8rt ehaitg6 en M6J..ONGA MAZOYER. 

l..418JUlllat 2014, a été dMvl' raata da nala&anœ de l'enfant Lia Ctnnlle MALQNGA.
MAZOYER comme êtant n6e da Monaletr SêbaltiBn MAZOYER et de Marte AugL.98 
MALON<M N'KOUNKOU. 

Le21 aeptembre2014, Monalaur~ERetMonelaurMALONGAN'KOUNKOU ont 
eol&GM Il ~n de 1'4* de nallsance de renrn L6a CamlHtN lea raglatree 
con8LUirea fl•JOll9. 

Le Canlulat de France 6 Waahl~fan a •Ili 19 procureur de la République de Nantu 
qui a ... à la demanda da trmitcrlpllan.. 

Autoria'8 P8I' cmlonnance du 2i4 mn 2015, Monarar MAZOYER et Moneleur 
MALONCM N1<0UNKOU ont fait aulgnar, è Jour tlxei par acta du 3 avrl 2015. la 
PR}OlRUr de la~~· prte IB trtinll da grande lnllance de Nantee, devant la 
PrMante jUJ'.ldlctfoti, aux 1111 d'obte* que •ait Ordann6e la tnncripUon de racta de 
........nce de ranrant 1Ur I• reglanl da l'6lat cM frwçll9. 

Pardamllne conclullon• ~1818jlin 201~ Manalaur MAZOYER et Mon•.r 
MALONGA N'KOUNKOU dàlnandent da: 

- Clrdomar 11 ~on da l'acta da nafacanca da Léa Camtlla MALONGA
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DÈfEl\1URE LES PRINCIPES, VEILU:R i\ L'li'o.'TÉRÎ:TOES ENFANTS 

QUEU.E RÉPONSE APPOHTER AU CONTOURNEMENT DU DROIT FRAi\lÇAIS 

PAU LI.'. RECOURS Â 1.' AMP ET A LA GPA A I.'Ë'fRANGER ? 
- - - . . ---

COMMISSION DES LOIS 

Rapport d'information de 
M. Yves Détraigne et Mme Catherine Tasca 

• « Plus impalpable que le besoin, le désir : le désir d'enfant, intensément éprouvé, des couples sans 
enfant aspire à être transcendé en un droit à l'enfant » écrivait déjà Jean Carbonnier dans son 
ouvrage Droit et passion du droit sous la Vme République, en 1996. 

Cette phrase trouve une résonnance toute particulière dans les débats actuels autour de la 
question de l'ouverture de l'assistance médicale à la procréation (AMP) à toutes les femmes 
et de la légalisation de la gestation pour autrui (GPA). 

Les interdits structurants édictés par le droit national sont mis à l'épreuve du fait accompli et 
le juge est sommé de faire produire des effets, dans l'ordre juridique français, à des situations 
créées à l'étranger en contradiction avec le droit national. La situation est d'autant plus 
délicate qu'au centre du débat se trouve Y enfant, qui ne peut être la victime des actesde ses 
parents. 

• De récentes décisions jurisprudentielles ayant fortement remis en cause les limites fixées 
par le droit français en matière de AMP et de GP A, la commission des lois a confié à 
M. Yves Détraigne (UDI-UC - Marne) et à Mme Catherine Tasca (Socialiste et républicain -
Yvelines) la responsabilité d'une mission d'information destinée à prendre la mesure des 
conséquences de ces décisions et des réformes qu'elles appellent. 

Des règles nalionales mis~s "'" l."Chl·c par les AMP et GPA org;misél'S a l'étranger 

• Le choix de la France : un encadrement 
strict de l' AMP et une prohibition 
absolue de la GPA 

La législation relative à l' AMP et à la GP A a 
été fixée par les lois bioéthiques du 29 juillet 
1994. 

Le régime retenu pour l'assistance médicale 
à la procréation est celui d'un encadrement 
strict: sont seules autorisées les 
inséminations artificielles ou les 
fécondations in vitro, avec recours ou non à 
des dons d'ovocytes, de spermatozoïdes ou 
d'embryons. Les techniques autorisées 
d' AMP ne s'adressent qu'aux couples 
hétérosexuels en âge de procréer qui 
présentent une infertilité médicalement 
constatée. Un célibataire, un couple 
homosexuel ou un couple trop âgé ne 
peuvent y avoir accès. La notion « d'infertilité 
sociale», parfois utilisée pour désigner le fait 
que les choix de vie légitimes de certaines 

personnes ne leur permettent pas d'avoir un 
enfant naturellement, est totalement 
étrangère au droit français, qui ne s'attache 
qu'à l'infertilité médicale. 

La gestation pour autrui désigne l'opération 
par laquelle un couple (les parents 
d' intention) demande à une femme de porter 
pour eux un enfant qu'elle s'engage à leur 
remettre à sa naissance. Elle est traitée à part 
et fait l'objet d'une prohibition absolue, 
l'article 16-7 du code civil disposant que 
« toute convention portant sur la procréation ou 
la gestation pour le compte d'autrui est nulle » . 

Cette prohibition civile s'accompagne d'une 
répression pénale assurée par les 
articles 227-12 et 227-13 du code pénal, qui 
punissent la substitution ou la dissimulation 
volontaire d'enfant, ainsi que la provocation 
à l'abandon d'enfant ou l' entremise en vue 
de cet abandon. 
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• Un cadre juridique mis en échec par le 
recours à l'étranger à ces techniques 
procréatives 

Le désir d'enfant a conduit certains couples 
qui étaient exclus du bénéfice des techniques 
procréatives précitées à y recourir, malgré 
tout, à l'étranger, dans des pays où celles-ci 
sont légales : par exemple, la Belgique ou 
l'Espagne fi agissant du recours à l' AMP par 
des femmes célibataires ou des couples de 
femmes et les États-Unis, l'Inde, l'Ukraine ou 
le Canada s'agissant du recours à la GPA par 
des couples hétérosexuels ou des couples 
homosexuels. 

Une fois 1' opération réalisée, ces 
reviennent en France et 
revendiquent la reconnaissance 

couples 
certains 
de la 

filiation ainsi établie à l'étranger. Pour les 
couples de femmes ayant eu recours à une 
AMP, il fi agit d'obtenir l'adoption de 
l'enfant par la conjointe de la mère. Dans le 
cas de la GPA, une fois la filiation entre 
l'enfant et les parents d'intention établie au 
regard du droit étranger, les couples ont 
cherché à en obtenir la transcription à l'état 
civil français. Cette transcription vise à 
faciliter la preuve de la filiation à l'égard des 
administrations, puisqu'elle permet 
d'obtenir la délivrance de copies d'état civil 
qui attestent de la filiation alléguée. 

Le droit français se trouve alors confronté à 
une situation légale qu'il n'autorise pas 
(dans le cas de l' AMP) ou qu'il prohibe 
expressément (dans le cas de la GPA). 

AMI': le chnh .. d 'une position l'é<tlisl~ lJUÏ rn:-ser\'l' le C,'ldre juridiqw.· cxif.t.ml 

Face à d'importantes divergences 
jurisprudentielles, certaines juridictions 
prononçant l'adoption de 1' enfant, d'autres 
la refusant sur le fondement d'une fraude à 
la loi française, la Cour de cassation (est 
prononcée sur cette question par deux avis 
du 22 septembre 2014. Elle a estimé que le 
recours à ce procédé «ne fait pas obstacle au 
prononcé de l'adoption, par l'épouse de la mère, 
de l'enfant [ ... ], dès lors que les conditions 
légales de l'adoption sont réunies et qu'elle est 
conforme à l'intérêt de l'enfant». 
La mission d'information fi est, à son tour, 
prononcée sur les suites à donner à de telles 
demandes. 

• Une première proposition écartée : faire 
échec à l'adoption, par la conjointe de la 
mère, de l'enfant conçu par AMP à 
l'étranger 

Pour atteindre un tel objectif, le législateur 
aurait pu traiter l' AMP comme la GPA et 
prohiber expressément les AMP effectuées 
en violation des conditions du droit français. 
Les rapporteurs ont écarté cette option car ils 
ont estimé quel' AMP ne pose pas les mêmes 
questions éthiques que la GP A. 

Il aurait été aussi possible de prévoir de 
s'assurer, au moment de 1' adoption, que 
1' enfant a bien été conçu en conformité avec 
les règles du droit français. 

Les rapporteurs ont également écarté cette 
seconde option car, en droit français, sauf 

action particulière, la filiation est établie sans 
contrôle des conditions de conception de 
l'enfant. Prévoir le contraire emporterait un 
changement radical du modèle existant et 
risquerait de porter atteinte au respect de la 
vie privée. Une telle réforme se heurterait, en 
outre, à d'importantes difficultés pratiques 
de mise en œuvre. En effet, comment 
prouver que l'enfant a été conçu par AMP à 
l'étranger ? Il suffirait au couple concerné de 
prétendre que l' enfartt est né d'une relation 
hétérosexuelle antérieure. 

•Une seconde proposition écartée: ouvrir 
l' AMP aux couples de femmes 

Une telle réforme supposerait de modifier 
les conditions d'accès à l' AMP, en 
supprimant celle de l'altérité sexuelle du 
couple et l'exigence que son infertilité soit 
médicalement constatée. 

La mission d'information n'a pas souhaité 
retenir cette proposition, car la suppression 
de l'exigence d'une infertilité médicalement 
constatée emporterait un bouleversement de 
la conception française de 1' AMP, en ouvrant 
la voie à un «droit à l'enfant» et à une 
procréation de convenance. 

Elle aurait également pour conséquence de 
bouleverser les modalités d'établissement de 
la filiation applicables en matière d' AMP, 
celle-ci ne pouvant plus, comme 
actuellement, se fonder sur l'assimilation de 
l'engendrement avec tiers donneur à une 
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lesquels les parents n'ont pas demandé la 
transcription de leur acte de naissance à 
l'état civil français. D'ailleurs, la CEDH l'a 
expressément reconnu. Ainsi, un juge saisi 
d'un problème lié à l'autorité parentale ou à 
la nationalité de l'enfant s' appuiera sur l'acte 
d'état civil étranger pour le régler. 

La seconde idée fausse est que l'instauration 
en France d'une GPA « éthique » permettrait 
de réduire le recours aux GPA à l' étranger. 
Or, le pays européen dont les ressortissants 
recourent le plus à des GPA étrangères est 
le Royaume-Uni qui a pourtant mis en place 
une GP A « éthique » depuis le milieu des 
années 1980. 

• Les propositions de la nussxon 
d'information: consolider la prohibition 
de la GPA en prenant en compte la 
situation des enfants 

Les rapporteurs ont écarté deux options 
opposées. Ils ont tout d'abord refusé 
d'entériner le principe d'une transcription 
complète de l'acte d'état civil étranger, au 
motif que cette solution reviendrait à priver 
d'effets la prohibition de la GP A. Ils ont 
ensuite rejeté l'option consistant à s'en tenir 
à la jurisprudence de la Cour de cassation, 
qui équivaudrait, pour le législateur, à se 
défausser sur le juge d'une décision éthique 
majeure. 

Marquant leur attachement aux principes 
hu.marustes qui justifient la prohibition de la 
GP A, les rapporteurs ont jugé nécessaire de 
la réaffirmer, au moment même où elle est 
fragilisée. Ce renforcement de la prohibition 
de la GPA emprunterait deux voies : 

- le renforcement symbolique de la 
répression pénale, par le relèvement des 
quantums de peines encourues ; 

-1' engagement de négociations interna
tionales, multilatérales ou bilatérales, afin 

d'obtenir des pays pratiquant la GPA qu'ils 
interdisent aux ressortissants français d'y 
recourir. D' ores et déjà, le Royaume-Dru 

_ ainsi que, suite à de retentissants scandales, 
l'Inde et la Thai1ande se sont engagés dans 
cette voie. 

Une fois ce préalable posé, il conviendrait de 
concilier le respect de la prohibition avec la 
prise en compte de la situation des enfants 
nés de GP A. Les rapporteurs recommandent 
à cet égard, de s'en tenir à une lecture stricte 
des exigences posées par la CEDH. 

À cet effet, ils proposent d'autoriser 
expressément l'enfant, et lui seul (même si 
cette action sera exercée, en son nom, par ses 
administrateurs légaux) à faire établir sa 
filiation dans le respect strict des exigences 
du droit français. Ceci lui permettrait de 
faire reconnaître sa filiation paternelle 
biologique, ce qui satisferait les conditions 
posées par la CEDH. En revanche 
l'établissement d'un lien de filiation avec 
le parent d'intention ne serait pas possible, 
car ce serait contraire à la règle 
fondamentale de notre droit civil selon 
laquelle la mère est celle qui accouche. 
L'impératif de prohibition de la GPA serait 
ainsi respecté. 

Les rapporteurs recommandent aussi de 
confirmer qu'aucune autre action (par 
exemple une adoption ultérieure de l'enfant 
du conjoint ou une action en possession 
d'état) tendant à établir une filiation 
d'intention, en prolongement du processus 
frauduleux de recours à la GP A, ne puisse 
prospérer. 

Enfin, les rapporteurs proposent de faciliter 
la vie des familles constituées à partir de 
GPA en permettant à l'autre parent 
d'intention de recevoir une délégation 
d'autorité parentale pérenne. 

ri· i~ . 
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lesquels les parents n'ont pas demandé la 
transcription de leur acte de naissance à 
l'état civil français, D'ailleurs, la CEDH Y a 
expressément reconnu. Ainsi, un juge saisi 
d'un problème lié à l'autorité parentale ou à 
la nationalité de r enfants' appuiera sur l'acte 
d'état civil étranger pour le régler. 

La seconde idée fausse est que finstauration 
en France d'une GPA « éthique » permettrait 
de réduire le recours aux GP A à 1' étranger. 
Or, le pays européen dont les ressortissants 
re<:ourent le plus à des GPA étrangères est 
le Royaume-Uni qui a pourtant mis en place 
une GPA « éthique » depuis le milieu des 
années 1980. 
• Les propositions de la m1ss10n 

d'information : consolider la prohibition 
de la GPA en prenant en compte la 
situation des enfants 

Les rapporteurs ont écarté deux options 
opposées. Ils ont tout d'abord refusé 
d'entériner le principe d'une transcription 
complète de 1' acte d'état civil étranger, au 
motif que cette solution reviendrait à priver 
d'effets la prohibition de la GPA. Ils ont 
ensuite rejeté l'option consistant à s'en tenir 
à la jurisprudence de la Cour de cassation, 
qui équivaudrait, pour le législateur, à se 
défausser sur le juge d'une décision éthique 
majeure. 

Marquant leur attachement aux principes 
humanistes qui justifient la prohibition. de la 
GP A, les rapporteurs ont jugé nécessaire de 
la réaffirmer, au moment même où elle est 
fragilisée. Ce renforcement de la prohibition. 
de la GPA emprunterait deux voies : 

- le renforcement symbolique de la 
répression pénale, par le relèvement des 
quantums de peines encourues ; 

-1' engagement de négociations interna
tionales, multilatérales ou bilatérales, afin 

~ --

1~1 .~ 

d'obtenir des pays pratiquant la GPA qu'ils 
interdisent aux ressortissants français d'y 
recourir. D'ores et déjà, le Royaume-Uni 

. ainsi que, suite à de retentissants scandales, 
l'Inde et la Thaïlande se sont engagés dans 
cette voie. 

Une fois ce préalable posé, il conviendrait de 
concilier le respect de la prohibition avec la 
prise en compte de la situation des enfants 
nés de GP A. Les rapporteurs recommandent 
à cet égard, de s'en tenir à une lecture stricte 
des exigences posées par la CEDH. 

A cet effet, ils proposent d'autoriser 
expressément l'enfant, et lui seul (même si 
cette action sera exercée, en son nom, par ses 
administrateurs légaux) à faire établir sa 
filiation dans le respect strict des exigences 
du droit français. Ceci lui permettrait de 
faire reconnaître sa filiation paternelle 
biologique, ce qui satisferait les conditions 
posées par la CEDH. En revanche 
l'établissement d'un lien de filiation avec 
le parent d'intention ne serait pas possible, 
car ce serait contraire à la règle 
fondamentale de notre droit civil selon 
laquelle la mère est celle qui accouche. 
L'impératif de prohibition de la GPA serait 
ainsi respecté. 
Les rapporteurs recommandent aussi de 
confirmer qu'aucune autre action (par 
exemple une adoption ultérieure de l'enfant 
du conjoint ou une action en possession 
d'état) tendant à établir une filiation 
d'intention, en prolongement du processus 
frauduleux de recours à la GP A, ne puisse 
prospérer. 
Enfin, les rapporteurs proposent de faciliter 
la vie des familles constituées à partir de 
GPA en permettant à l'autre parent 
d'intention de recevoir une délégation 
d'autorité parentale pérenne. 
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